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Sainte-Foy. l! juin 19s: 

Monsieur Marcel Léger 
Ministre de !‘Environnemerl! 
Hôtel du Gouvernement 
Québec 

Monsieur le Ministre 

Vous trouwre7 ci-.ioint JE rapport que m’a transmis la commission 
chargée de tenir cnqilê:e et audience pub!iqw sur le projet de quai pour fins 
rkréatives et dévervenxrlt ~vx~~~i~~~:~x I dc rxige présenté par la ville de 
Monttial. 

Pour les fiiis de CP nuridx, cuntÏC au f3xeau 1: 19 F&ier dernier. 
j’ai constitut: une cclmn!ission ~oonrk de messieurs Michel Yergeau et LUC Oui- 
met, membres permanents du Bu~au et de fiwnvi;ur i;rang& Brière, membre 
occasionnel. Monsieur Mici.c: ‘Cri-gcau a ;tg.i comnx responsable de cette 
commission. 

À la lectux dii rapport. vous verrez que plusieurs constatations et 
conclusions de la popt::sti<m ci il< la com~rkxion touchent paniculièrement 
l’analyse de conforrni!6 r+aiiste par le !ninistkl~s de I‘tnvironnement. 

Au cours de C~C enquéce sur le quxi Bellerive. nous avons porté à 
votre attention le fait que cette analyse de conlknité, traitant des études d’im- 
pact présentées par les ~romorrur~. jouait un T&!E essentiel et qu’elle devrait con- 
clure sur la qualité de ces érudes niw,i que sur leur conformité à la directive. Pour 
le Bureau, dont le mandat consks erart aurres a faciliter l‘information du public. 
il apparaît indispensable que l’infolmation fournie soit adéquate et aussi com- 
plète que possible. 

Nous nous r+uissox duni: qc‘j votre demande, des rencontres 
entre le Ministère er le Bureau akfi: ct~r!i’uit à un accord de ptincipe sur ce sujet. 
Nous appuyons auxsi varre dtcrsiun S i’effet que l’analyse de conformité du 
tmmste~e devra dwC!!xvï!l! p;&zi:>~~i hi !‘Ctl~de d‘impact du promoteur répond 
d’une façon adéquate ST w!zb!c i la Jircc;ive, avant que cette étude ne soit ren- 
due publique. 

JC crois qu’uw !CI& apPrrx:hc xniliorera sensiblement la procédure 
d’étude d’impac! et de co:~:x!ta!ion d? !A Pupla!aion en favwisanr une participa- 
tion plus eflicac- du public C:L CII Gvi::ini des d&k izutiles. 

Veuillez agréer, ~~~luns~çur le Mi;listre, l‘expression de mes senti- 
menrs distingués. 

Le président, 

Michel P. Lamontagne 



Le 11 juin 1982 

Monsieur Michel P. Lamontagne 
Président 
Bureau d’audiences publiques 
sur l’environnement 
Sainte-Foy, Québec 

Monsieur le Président, 

II me fait plaisir de vous transmettre, avec la présente, le rappmt de 
la commission chargée de tenir enquête et audience publique sur le projet de quai 
pour fins récréatives et déversement occasionnel de neige soumis par la ville de 
Montréal. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de mes saluta- 
tions distinguées. 

Le vice-président, 

Michel Yergeau 



Projet de quai pour fins récréatives 
et déversement occasionnel de neige 

En ma qualité de ministre de l’Environnement et en vertu des pou- 
voirs que me confere le troisième alinéa de l’article 31.3 de la Lai sur la qualité 
de l’Environnement (L.R.Q., chapitre Q-Z), je donne mandat au Bureau d‘au- 
diences publiques sur l’environnement de tenir une audience publique relative- 
ment au projet de construction par la ville de Montréal, d’un quai pour fins 
récréatives et déversement occasionnel de neige, et de me faire rapport de ses 
constatations ainsi que de l‘analyse qu‘il en a faite. 

Ce projet de quai a fait l’objet d‘une étude d’impact sur I‘environne- 
ment qui a été rendue publique par le soussigné le 29 décembre 1981. 

Le ministre de l’Environnement 

Marcel Léger 

Québec, le 24 février 1982 
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Chapitre 1 

Introduction 





1.1 Le mandat 

Le 21 dkemhre IY81. conformémçnt 

à I’xticlc 31. I de la Loi sur la qualité 
de l’environnement (L.Q.. chapitre 

Q-2) et à l’article 2b du Règlement re- 
latif à l‘évaluation ct it I’cxamcn des 

impacts sur l’environnement (Décret 
3734.80. 3 décembre 1980). la ville de 

Montréal, ci-après nommée aussi le 
promoteur, transmettait au ministre de 

l’Environnement son &tude d‘impact 

au sujet d‘un projet de construction 
d’un quai pour fins rkrkativcs ct dC- 
verserncnt occasionnel de neige. 

Le 29 décembre lY81, monsieur Mar- 

cel Liger. ministre dc I’Environnc- 

ment remettait au Bureau d’audiences 
publiques sur l’environnement. le dos- 

sier relatif à ce projet afin de le rendre 

public pendant une période de 45 
jours. 

Durant cette période de consultation. 

six demandes d’audience publique ont 
été acheminées au ministre de I’Envi- 

ronnement. Ces demandes ont été for- 
mulées respectivement par I‘Associa- 

tion environnement archipel, le 

groupe STOP. un groupe de proprii- 
taires des ruts Bellerive et Paul-Pau, le 

Comité d’école Saint-FranFois d’As- 
sise, le Regroupement des citoyens et 

ciroyennes de Montréal et I’Associa- 

tion des biologistes du Québec. 

Le 19 février 1982, le ministre de 

l’Environnement acquiesçait à ces de- 
mandes d‘audience. Le 24 février 

1982. monsieur Marcel Léger donnait 

au Bureau d‘audiences publiques sur 
l’environnement mandat de tenir une 

audience publique sur le projet de la 

ville de Montréal de construire un 
quai. contigu au quai 79 du Port dc 

Montréal. à l’extrémité ouest du parc 

- 

promenade Bellerive, dans les limites 

de Montréal et du Port de Monttial. 

ConformCment à la règle de procédure 
numéro 2 (Règles de procédure relati- 

ves au déroulement des audiences pu- 

bliques. Décret 3735.80. 3 décembre 
1980). lc prkident du Bureau d’au- 

diences publiques sur I‘environne- 
ment. monsieur Michel P. Lamonta- 

gne. formait une commission 
composée de monsieur Luc Ouimet, 

membre permanent du Bureau, et de 

monsieur François Brière, membre ad- 
ditionnel nommé pour la dur& du 

nxmdat, sous la présidence de Me Mi- 
chel Yergeau. vice-président du 

Bureau. 

1.2 La période 
d’information et de 
consultation du 
dossier 

Dans chaque cas qui lui est soumis, lc 
Bureau doit assurer une information 

aussi complète et accessible que possi- 

ble, compte tenu des exigences et des 
contraintes de chaque mandal. En ef- 

fet, il serait illusoire de croire que la 

population puisse prendre une part ac- 
tive à la discussion en cours d’au- 

dience si une bonne connaissance du 
dossier n’a pu être acquise au préala- 

ble. Un certain nombre de dispositions 
ont donc été prises par le Bureau de fa- 

son à faire savoir que le dossier était 
ouvert à la consultation par le public et 

à faire en sorte que cette information 

soit compréhensible pour chaque per- 
sonne intéressée à en prendre connais- 

sance. On verra plus loin que la qualité 
de cette information est largement tri- 

butaire de la qualité de l‘étude d’im- 

pact préparée par le promoteur. 





forme d’un mknoire. Huit mémoires 
ont St< remis à la commission. 

On pourra consulter en annexe du pré- 

senr rappon la liste des personnes qui 
sont intervenues durant les deux par- 

ties de l’audience. De plus, une trans- 

cription int6grale de l’enregistrement 
des six séances d‘audicncc est dispon- 

ble pour consultation aux locaux du 
Bureau d‘audiences publiques sur l‘en- 

vironnement i Montréal et à Québec. 

Toutes lçs autres pikces du dossier, 
dont l’étude d‘impact ct les directives, 

sont également disponibles. 

Tel que le Bureau d’audiences publi- 

ques SUT l’environnement l‘a déjà men- 

tionné dans ses rapports antérkw la 
notion d’environnement qu’il retient 

ne s’appiique pas d’une manière res- 
trictive aux seules questions d’ordre 

biophysique mais englobe aussi les 
préoccupations d‘ordre social, écono- 

mique et culturel que les intervenânts 
jugent bon d’abordcr tout au long de 

l’audience. 

D’ailleurs, la Loi sur la qualité de I’en- 
vironnement, au paragraphe quatrième 
de son article 1, définit I’environne- 

ment comme étant, entre autres, ,,le 

milieu ambiant avec lequel les espèces 
vivantes entretiennent des relations dy- 
namiques,2. Cette même loi, au para- 

graphe b) de l’article 3 1.1, permet de 

déterminer les paramètres d’une étude 

d’impact concernant non seulement le 
milieu biophysique et la nature, mais 

aussi les communautés humaines, I’é- 
quilibre des écosystèmes, les sites ar- 

chéologiqucs et historiques et les biens 

culturels. De plus, la loi, dans sa sec- 

tien IV. intituk LA PROTECTION 
DE I.~F.~,~VIRO~~~~~lIM~NT. prévoit la 
prohibition de l’émission. du dc!pOt. du 

dégagement ou du rejet de tout conta- 

minant dont: 

C‘est ainsi que Ics dixclives fournies 
par le ministre dc l‘Environnement au 
promoteur pour la préparation dc son 

étude d’impact mentionnent que 

celle-ci doit étudier Içs composantes 
humaines, l’utilisation du territoire, 

les aspects socio-culturels, les consi- 
dérations esthétiques en plus d’identi- 

fier et d’évaluer les impacts que le pro- 

jet pourrait avoir sur la circulation 
routière, le niveau de bruit, la valeur 
des terrains et des propriétés. l‘acces- 

sibilité au littoral du fleuve ainsi que 

sur la récréation et la navigation. 

C’est donc dire que le législateur a fait 
sienne une conception globale de I’en- 

vironnement comme milieu de vie et 
de travail et que le Bureau. dans 

l‘exercice de ses fonctions d‘audience 
et d’enquête, ne peut se limiter aux 

seules considérations qui traitent du 

milieu biophysique et écarter de ses 

préoccupations, l’homme et ses activi- 
tés. D’ailleurs, le ferait-il, que la po- 
pulation ne pourrait accepter que cet 

organisme existe exclusivement en 

fonction de la qualité de l’eau, de l’air, 
de la faune et de la flore sans se préoc- 

cuper des communautés humaines qui 
pourraient aussi être affectées par un 

tel projet. 



1.5 Le projet 

La ville de Montréal propose de cons- 
truire un quai dans le fleuve Saint- 
Laurent face à l’extrémité ouest du 
parc promenade Bellerive et pour ainsi 
dire en amont de celui-ci. Située dans 
l’est de Montriai, presque aux limites 
de la ville, cette structure serait bornée 
à l‘ouest par le quai 79 du Port de 
Montréal (dont un prolongement de 70 
mètres est dijà prévu et autorisé), au 
nord ct à l’est, par la promenade Belle- 
II”~, a” sud, par le fleuve Saint- 
Laurent. Le quai aurait une longueur 
de 140 mètres en front sur le fleuve et 
serait prolongé à l’est par une digue de 
fermeture de 164 mètres de longueur 
reliant. par une courbe ~oncwx, l‘aval 
du quai à la rive actuelle. Lc quai s’a- 
vançant à environ 7.5 mètres de la rive, 
on peut estimer sa surface à 2.2 hecra- 
res ou 5.4 acres. Une structure de cette 
nature implique évidemment de dra- 
guer le lit du fleuve et de procéder à un 
remplissage dans lc Sain;-Laurent. 

gouvernement du Québec à la ville de 
Montréal pour fins récréatives, ces ter- 
rains ne s’en trouvent pas moins dans 
les limites administratives du Port de 
Montréal. Le projet à l’étude serait 
donc kalisé dans la partie ouest de la 
promenade, à l’endroit où le parc 
Honoré-Mercier, propriété de la ville 
de Montréal, jouxte celle-ci pour ne 
former qu’un seul espace vert de grande 
étendue. 

La ville de Montréal allègue avoirenvi- 
sagé deux usages pour ce quai, tel 
qu’en fait foi le titre qu’elle a donné à 
son projet, soit des tins récréatives à 
raison de trois saisons par année (Étude 
d’impact, p. 23)’ et le déversement de 
la quasi-totalité de la neige usée du sec- 
teur sud-est de Montréal. Ce secteur de 
déneigement est borné au sud par le 
flçuvc Saint-Laurent. à l’est par les li- 
mites de la municipalité de Montréal- 
Est; au nord, par ville d’Anjou et Saint- 
tionard. et enfin, à l‘ouest, par les 
voies du CN jusqu’à la rue Rachel. le 
boulevard Sain-Michel jusqu’au bou- 
levard Rosemont et le boulevard Pie IX 
.jusqu’à la rue Bélair. Le volume de 
nelpe qui serait ainsi appelé à être dé- 
vcrsG dans le Saint-l.aurent au quai Bel- 
lerive serait de 1 686 000 mèircs cubes 
par hiver. 





d) i’gtude Ottawa-Carleton fait réfé- 
rence à un document intitulé: 
Em& .sur I’c~liminorion de 10 mixe 
pour Ir rr,rriroirr JC, Iir urpirrrle 
nurionole, J.L. Richards et Asso- 
ciates. ing&ieurs-conseils et pla- 
nificateurs. Labrecque, Vézina et 
Associés, ingénieurs.conseils, 
juin 1973, 163 pages. 



Chapitre 2 

La problématique du projet 

Planification, contraintes et méthodes 





2.1 La planifkation d’un 
projet et les 
dimensions 
environnementales 

2.1.1 L’approche 
environnementale 

En adoptant lç r$cmcnt \?ir ikolua- 
tion et l’examen des impacls, le Ié$ 
heur a tenu à cc que !cs promorrurs 
incluen! les dimensions cp.~ironne- 
mentales danr !a conccp!ion des 
grands projets. On a vu. dans !‘intro- 
duction. la pond qu’il fnf!ait donner à 
la notion d’envirtinnement dans l’ap- 
plication dc ce rk&ment. Le Iégisla- 
teur a aussi voulu qu’il soit tenu 
compte de l‘opinion du public dans la 
prise de décision puisque ces pro.jets 
son! de naturt‘ a ai’iectei les biens. le 
milieu et Ix qualiti de vie des cokcti- 
virés 1% ils doi,eat SC rcaliser. 

L’évaluation dey impacts es! égaie- 
ment un moyen importani de pr&cnir 
les dSriorations ïuturec ei d‘appli- 
quer ““C FOiitiqUC F”Y’“tiX Cil 111%- 
ti&e de pro!cctirm de l‘environnement. 
Enfin. un tel instrument est wssi un 
mécanisme de planification permetrani 
d‘harmoniser &VeIO:Fement er 
e”v~ro”ncmen!. 

Dans les ca> soumis j la procédure 
d‘Aude d‘impact. ii nc s’Ü$! plus d‘:- 
valuer uniquemen! la f.aisahililC wchnik 
que d’un prcje! O:I sa rentab:lité finan- 
cière mais assi d’en démontrer !c 
caractè:e sùuhaitahle. de faire 13. 
preuve qu.i! est socja!cmcnt accepta- 
bic. d’expliquer que la soiution T~IC- 
nue est !a meilleure St Ia p!cs suscep& 
ble dc s‘int:grer ni) milieu. :N moindre 
coût enviroy.ncmcntzl p~i\\ihIc. 





cheminement d’un projet vers son ap- 
probation. Cetle participation dc la po- 
pulation assure “ne analyse diif6rerte 
autant qu’efficace du dossier et pennet 
de soulever de nombreux aïpccrs qui. 
autrement, auraient pu être ign&s 
dans la prise de dkision. 

2.1.2 Contraintes 
environnementales 
spécifiques au projet 

Les travaux du Comité d‘St”de 
fédéral-provincial sur le Saint-Laurent 
ont mis en relief le degré et les types 
de pollution que subit le Saint-Laurent 
et ses tributaires. L’n ensemble d’itu- 
des concernant la qualité des cours 
d’eau ont amené le gouvcmement du 
Québec à adopter un programme vi- 
goureux et coûteux d’assainissement 
des eaux qui se chiffre en milliards de 
dollars. Ce programme de dépol!utinn 
vise la récupération de certaix usages 
des cours d.eau dont. en paniculier, 
les usages récréatifs (baignade. pêche. 
nautisme, etc.). Au début des annks 
1970, le projet U!Y FLEUVE. UN 
PARC prévoyait déjà la phase uitimc et 
idéale de ces efforts. C’est dans ce 
contexte que se situe le programme dc 
traitement des E~UX us& de !a région 
de Montréal et la décision de cons- 
truire une usine d’épuration conçue 
pour recevoir, par dçux inrçrcepreurs, 
la plus grande partie des eaux usées de 
toute I‘iie de Montréal. 

Le comité d’étude sur le fleuve Saint- 
Laurent s’est. entre autres. penché SUI 
les problèmes 1%~ aux cmpi&ments et 
à leurs effets sur Ic niilicu narurcl et 
sur ses “sages. Ce problème est SC- 
rieux puisque c‘est par le biais du rem- 
plissage. par le dragage du fleuve. que 

Ic projet du quai Bellerive est soumis 
au processus des études d’impac[. Le 
ministère de I’Environnemcnt du Ou<- 
bec différencie les empiétements né- 
cessaires de ceux qui ne le sont pas et 
qui. à ce :itre. ne devraient pas être 
2.“rorIscs. 

C’est au promoteur qu’incombe l‘obli- 
gation de dknontrer le caractère abso- 
lument nécessaire de l‘empiétement. Il 
doit alors prouve: que les fins d’élimi- 
nation de la neige ou de rfcrktion vi- 
sées ne peuvent être atteintes par d’au- 
tres so!utions que la construction d’un 
quai qui s’avance dans le fleuve et que 
cette contraiate est inévirahle au même 
titre qu’il serait inévitable de cons- 
truire un tel quai pour la navigation 
commerciale. 

On connaît l’occupation importante du 
territoire de la ville de Montréal ce qui 
en fait un milieu urbain où restent peu 
de terrains libres pour accroitie à la 
fois la vocation résidentielle, le nom- 
bre d‘espaces verts, les zones indus- 
trielles. commerciales, communautai- 
res de même que les lieux pour 
éliminer la neige. Certaines de ces ac- 
tivités sont incompatibles et les con- 
flits doivent être réglés par la planifG 
ration du territoire urbain et par 
l’adoption de solutions technique? qui 
prennent en considération l’ensemble 
des contraintes. 

S’il est admis qu’on doive protéger le 
milieu naturel afin d‘en favorise: le< 
“sages. il est également souhairablr 
que l’on protège la qualitc de vie des 
citoyens vivant dans les quaniers rési- 
dentiels contre les agressions visuelles 
et sonores. 



Si on reconnait d‘emblée la complexité 
du milieu urbain de Montréal, sa popu- 
lation. son organisation du territoire. 
ses intéréts multiples, sa diversité cul- 
turelle, on perçoit cependant moins 
spontanément la complexité du milieu 
naturel constitué par le fleuve Saint- 
Laurent. II s‘agit cn fait d’un des plus 
imposants cours d’eau au monde, l’é- 
pine dorsale d‘un réseau hydrographi- 
que des plus complexes. Les éléments 
qui le composent ou qui y vivent sont 
en interaction dynamique. 

Son volume, son potentiel, sa richesse 
font que chaque intervention particu- 
lière est plus difficile à isoler et a me- 
surer dans le temps et dans l‘espace. 
L’accumulation de nombreuses attein- 
tes sur une longue période de temps 
produit quand même des effet\ consi- 
dérables. :Ine fois que l’on a constaté 
ces effets négatifs. le chemin à rebours 
est Sga!ement long ct doit poncr sur 
to?ltes et chacune des atteintes. Ce 
n’est pas parce qx les instruments me- 
surent difficilemrnt !es effets d’une ac- 
tion isolée que ces effets n‘en sont pas 
moins réels. 

Unz étude des répercussions du déver- 
scment de neige usée dans IE fleuve 
Saint-Laurent est i:vidcmment plus di- 
hile à réaliser qlle ci ce dCwrscmcnt 
se pratique dans un lac de\ Laurenti- 
des. L’invwtairr dc !ii :aune y est 
hcxcoup piu dif$cile à ei?ec!uer: ce 
qui n’e?t ms une raison pour I‘kuter. 
l! faut ai& noter que la difficulté de 
l‘étude représente une contrainte cup- 
pltkentaire qui sxioe d’y consentir 
~!US d‘efions et de ressources. Elle fait 
partie in!égrante des désavantages de 
!a SO~uiim du déwrse!nent au fleilve. 

2,l .2.4 L’errmplms dr Irr 

En examinant le projet de quai Belle- 
rive. on ne peut passer sous silence le 
fait qu’il s’agit de la première de- 
mande oftïcielle pour obtenir l‘auto+ 
sation de construire un quai pour dé- 
verser sans traitement de la neige usée 
dans le fleuve Saint-Laurent. On ne 
peut ignorer non plus que cette de- 
mande provient d’une municipalité do- 
tée de ressources humaines, financiè- 
res et techniques qui lui permettent 
d’assumer le leadership d‘une 
métropole. 

En effet, depuis l’entrée en vigueur du 
Règlement sur l’évaluation et I’exa- 
men des impacts, c’est la première fois 
qu’une demande est adressée a” Con- 
seil des mir.istres pour obtenir I’autori- 
sation de construire un quai dans le 
fleuve Saint-Laurent pour v dé?erser 
de la neige usée non traitee. A prc- 
mière vue, cela peut ressembler à gne 
demande de permis pour polluer et a?- 
paraitre contraire aux efforts immenses 
qui sont consentis pour l’assainisse- 
ment des cours d’eau. 

Cette demande officielle a d‘atitant 
plus d’importance qu.e!ie Emane d’un 
corps public ha! qui panags. avec Ic 
gouvememcnr du Québec. diiectemcn! 
ou par I‘intemGdiaire de la Cnmmi~- 
nauté urbaine de Montr-?al. de!. rrspon- 
sabilités importantes quant à la protec- 
tion de la qualit+? de l‘environnemenr 
en ce qui concerne eau, l’air c: lc 501 
sur son territoire. ” 

La ville de Montréal. par son statut de 
métropo!e ct par l‘an:$eur de ses rer- 
sources. assume de fait un r6ic de rno- 
teur du dSveloppemer.r éconcmiqw et 
cu!turel. :1 en va de mke aux pla>x 



social et enkonnemental. Ses études. 
ses solutions ct sc5 pratiquci s(l”l sou- 
vent reprises par d’aurrcs niilnicipali- 
16s petites OU grandes. qui les adaprent 
à leurs besoins. 

En mettant à conrribution ses principa- 
les ressources qu: strnt. enrrc autres. la 
Commission d’initiative économique 
et de développement, le Service des 
travaux publics. ses laboratoires. Ier 
services administratif\ et leurs »rdi”a- 
teurs. les services axes sur la qualit< de 
vie, Monlr&al est plu5 c” meîurç que 
d‘autres promoreurs dc rencontrer lez 
obligations dc la Loi sur la qualit de 
l’environnement cf d‘aborder des pro- 
jets tarif dans Icurs dimensions ~“VI- 
ronncmenvks que sous l’angle de 
leurs impéralifs Ccunomiqucs. Ce ini- 
sant. Montréal a de effets d‘cntraine- 
ment “on n@ligcablcs er les ,cstcs 
qu’elle pocc ont \““uC”t valeur 
d’exemple. 

2.2 Les méthodes 
d’élimination de la 
neige 

La description dr:taill& des diflërentes 
m&hodrs d’élimination de la “eigc 
usée refenues dans I6tude entreprise 
par la ~il!e dc Mvntrénl faisait déj;t 
l.objct d’une denundc c” ce sens dans 
la dircctirc envoyee au ~rrx”«tenr par 
le ministre c” date du 3 I juillel 198 1. 
C‘est pourquoi il est “kessairc de 
faire une rww de% méthodes d‘elimi~ 
nation en confruntant les informations 
contenues dans I’ctude d’impact avec 
celles ohtenucs pendant i‘audiencc. 
Dans CCRC optique. quarrc rn&thodei 
sont à Ètudier: !cs fondeuses à nciy. 
les chutes à neige à I’Ggwt. les d+i>rs 
de surface et Iç rciet direct nu fleuve 
Saint-Laurent. Cc sont Ics qwtrc hy- 

pothèses de solution qui onl &té expln- 
rfez par la ville de Montrkl dans son 
L;tude d’impact. Nolo”? au passage que 
le prnmotcur n’a pas ~O”$U d.autres 
méthodes que celles qu‘il utilise déji 
pour gliminer la neige de I’enscmble 
de su” territoire. 

Dans son étude d‘impxr. “our verrons 
que la ville de .M<!“tréal, e” abordant 
la discussion dans une perspect\ve très 
rcsfrei”tç, a privil:giL: 53 wluficw au 
&trimc”r des ~U~TCS merhodes d‘&“- 
nation dc la ncipc us? De fait. les 
ch<rses prcnncnr une tour”~r~ diffk 
rente lorsqu‘on pose le vaitclnent des 
raux comme principe d‘intt-rvcntio”. 
II y  a un ~largiywmcnt manifeste de 
i‘~ventail des possihi!ités si on tient 
compte dr la présence de 11;sine d‘é- 
puration des eaux de la Communauté 
urbaine de Mlontr2ai (CCM!. Dès lors. 
on comprendra 10 “ccessit: de com- 
mencer cc chapitre c” faisant u”e 
brève or?sentatio” de l’urine d’épura- 
tion et ç” prkisant ses pwsr;hili!<s de 
traitement de la r.cige II~& 

22.1 Le système d’interception 
et l’usine d’épuration de 
la CUM 
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qui atténuaient le caractère définitif de 
ce qu’affirmait le promoteur dans son 
étude d‘impact: 

Cependant, lors d‘une rencontre avant 
l’audience. monsieur Marcotte a bien 
expliqué aux membres de la commis- 
sion que I‘intcrccpteur nord ne pourrai1 
pas être utilisti pour le déverscmcnt di- 
rect de neige usée à cause de la façon 
dont il a étt: con$u. Panni les raisons 
qui empêchent les dEversements di- 
rects. monsieur .Marcotte a mentionné 
la hauteur de la chute qui serait telle 
qu’il y  aurait danger d’endommager la 
structure mfme de la canalisation. 

II a toutefois laissé entendre qu’en dé- 
pit de difficultés importanrcs. il existe- 
rait des possibilités d’utiliser l’autre 
intercepreur à cette fi”. bic” que ces 
possibiiités n‘aient pas été explor&zs. 
Parmi cr!!es-ci, on peur mentionner 
!ùtilisation de cbicanei pour ralentir la 
chute de la neige ou !a construction de 
desccntcs de carnions. Ce sont là des 
Cléments qui pourraient être intégrés à 
i‘intercepteur sud lors de sa 
conception. 

L’usine d’6puratiun de la Commu- 
nauté urbaine de Montkil est prévue 
puur réaliser un, traitement primaire 
physico-chimique. Le traitement pri- 
maire peu! ètrc Gfini comme sltit: 

À ce traitement de base s’ajoute égale- 
ment un traitement physico-chimique 
en ““e de l’élimination des 
phosphates. 

Puur les fins plus spécifiques de notre 
dossier, il importe de savoir dans 
quelle mesure l’usine d’épuration peut 
traiter les éléments conrenus dans l’eau 
provenant de la fonte de la neige usée. 
De plus, il faut se rappeler que même 
si cette eau possède certaines caraw- 
ristiqucs propres. elle arrivera à l’usine 
mélangée à toutes les aux usées qui 
empruntent les intercepteurs. 

Parmi les ,,ri"CiFa"X éléments conte- 
nus dans la neige usée, l’usine pourreit 
retenir 80% des solides en suspension 
Monsieur Marwttç a parlé de\ autre\ 
éléments en ces termes: 

Il faut comprendre que le plomb fait 
panie des métaux lourds. Or. l’étude 
o:tawa-Carlton souligne que ie 
<‘plomb est Ia source dc po!luticn ia 
plus ctitique des opérations d‘<iimina- 
tion de la neige,. (p. 1591. d’où !‘im 
portante du traitement. 

En ce qui concerne les chlorures, mcz- 
sieur Marcntrc dit privoir un ~-cnlxc- 







.s& ,X’> Ic ,‘~o,llo,c,,,’ ,,hi‘W,\ ,;ul,rs <i,>‘i,.i 
I<i ~rmii~w porri~ tic i’trudi~wi~i~. .ricii~, ii 
<lu i~~trrro~~r~iom ch Irr porr h pshlir i> cc 
.m;Fi. <~,Y, arr;w+ <I’o;//er<r\ i CC,,<, m;m<, 
u~ldl<.rim Lli <‘P qui <‘<>,il’<‘>‘>i<’ I<l /hldeme 
L<~/i»~d lM&noirr cl<, ,‘ABQ. p i.3,. 

L’urilisation de fondeuscs à neige sc- 
rai1 donc une solution marginale, vala- 

ble dans des conditions bien précises 

où il y a une volonté de traitement des 
eaux et où l’emploi des autres solu- 

tions est impossible ou rendu problé- 
matique, notamment à cause de consi- 

dérations de distance et donc de 
tEUlSpCllT 

2.2.2.2 Chutes à /‘i,qx<t 

II s’agit d’une solution très attrayante 

pour le promoteur qui établit dans ce 

cas le co13 d’élimination à 0,06 $ par 
mètre cube, ce prix n’incluant pas le 

coût du transport de la neige usée. 

Cette méthode impose de telles con- 
traintes au niveau des caractCristiqucs 

du réseau d’égout qu‘elic ne compte 
actueliement que pour 14% de I’utili- 

sation pour fins d’élimination de la 
neige à Montréal. 

Une des principales contraintes du ti- 
seau d’égout se situe au niveau du dé- 

bit. Or. celui-ci est fonction directe du 

bassin de drainage comme nous 
l’exposions précédemment dans ce 
chapitre. 

C’est bien cc qu‘affirme l’étude 

d’impact: 

Lcr pms~ihdiW d’u~il~.wr /r.t &o~r.~ cn//rc~ 
,<‘l<rs ,‘“‘,’ /P d&>.,s<miwi h I<i >Il+ Cl<;~ 
pwul du Shir dc ~tw~p xe dr I’C$JUI ci ci< 
si,,, dihw ,r,im~,w, ,E”,dP ‘(‘ini,>rr<~;. ,>. 
16,. 

L‘utilisation de chutes ù neige dans les 

collecteurs, situées dans l’emprise des 

rues, présente aussi certains problèmes 



C’est dire que ces deux organismes fa- 
vorisent une utilisation maximale dans 
le futur de cette méthode d’élimination 
de la neige, car tous deux sont cons- 
Cients, que, couplée avec le traitement 
à l’usine d’épuration, c’est 4a solu- 
tion de moindre impact environnemen- 
tain (Mémoire de I’ABQ. p. 13). 

A ce moment-ci, il est bon de rappeler 
ce que disait madame Cécile Lefebvre 
dans son mémoire: 

Si l’i~mrcep&w- 0 ne&r pour /e cûri sud de 
/‘Je dr Mon~&/ doir êrre pré, dans que,. 
q~‘u <rnn&s, pwryuoi IIP pu mrrndrc CI 
nnplowr /PS .r;x millio>lr que derrui, courur 
le ylrii, ù 10 cvnsrrrrctio,~ de rampes #nc- 
<.tr qui iroienr w@indre l’inrerrrpreur à 
125 pieds sous ferrr IMCmoire de mndmw 
Clciir Lefrbwe, p. 21. 

Même s’il demeure une chute à neige 
dans l’égout collecteur Dickson dans 
le plan de réaménagement du secteur 
sud-est de la ville de Montréal, il res- 
sort que les participants à l’audience 
sont favorables à toute recherche Gui 
permettrait d’augmenter la possibilité 
de tels déversements dans l’optique 
d’un traitement des eaux par l’usine 
d’épuration de la Communauté UP- 
baine de Montréal. 

2.2.2.3 D+h dr ari$ice 

Le projet soumis par la ville de Mont- 
réal s’appuie essentiellement sur la fer- 
meture de trois dépôts de surface du 
secteur sud-est, à savoir les dépôts des 
rues Beaubien, Contrecoeur et Pierre- 
Bernard. Une des raisons invoquées 
repose sur des considérations environ- 
nementales suite aux pressions exer- 
cées par la population. 

Ce pnmiom s’crppiiyurri~. ~nim nurrer. 
<iiJ,l rirrs 111, riépi> d<, ,Wir(P <A>, .ei,-/iiw. 
,‘>i,r~~i,‘“ler>,orr ,‘<“‘> Ci<,‘ <.o,,.rr<,<‘,-~i,ilr,,\ <‘W 





des zones résidentielles serait la solu- 

tion qui respecte le mieux toutes les di- 

mensions environnementales. 

Un site localisé cn zone industrielle 

comme celui qui a été proposé par le 
Groupe de citoyens de la promenade 

Bellerive, à la page 3 de leur mémoire, 
permettrait de récupérer les trois dépôts 

de surface que la ville de Montréal veut 

réaffecter à d’autres usages et offrirait. 
répétons-le, les mêmes avantages Cco- 

nomiques que ceux que le promoteur 
prétend trouver par la r&lisation de son 

projet. 

Le site propos6 par le Groupe de ci- 
toycns de la promenade Bellerive d+% 

gnait cet <Jrrorrnc Ierwill wwuI .sifrrP 

ermy kr nrcs Cm vi de Bodwri~illt~ 
ou rrtwd dr ,Norï~-Lkm~~ (soit les lots 

P-332, 335 et 337 entre les voies d’ac- 
cès à la route transcanadienne, au nord, 

la rue Notre-Dame au sud. la mute 

transcanadienne à l’est et certaines in- 
dustries à l‘ouest. Ces terrains sont ac- 

tuellemcnl marqués .,vacants” au plan 
d’utilisation du territoire de la Commu- 

nauté urbaine de Mcrntréal). 

Autant que pour les citoyens vivant à 

proximitl: des dépôts de surface Beau- 
bien et Contrccoa~r. il impone aux rC- 

sidants du secteur de la promcnadc Bel- 

lerive que soit fermé au plus tôt le dépôt 
Pierre-Bemxd. Cn rffon additionnel 

dewair donc être fait pour trouver des 

terrains situés en zone industrielle nu 
tout autre terrain vacant situt! cn dehors 
des secteurs r&idçntiels. Ajoutons en- 

fin que. même en présence d’une usine 

d’épuration opkxionnelle. de tels de- 

pks de surface constituerdicnt tcn~~wrs 
une solution dc moindre impact envi- 

ronncmental au problème d’élimina- 
rion dc la neige os&. compte tenu des 

limites d‘utilisation qui un, précédcm- 



rn~nt ét$ expliqwks au sujet des 
intercepteurs. 

Le projet retenu par la ville de Mont- 
kil consiste à rejeter directement au 
fleuve les quelque i 686 000 m3 de 
neige recueillis chaque année dans le 
secteur sud-est de la ville. Dans ce sec- 
teur, il y a déjâ un site qui sert à cette 
fin, soit le quai 52. Mais le promoteur 
veut l’abandonner dû au fait qu’il doit 
renégocier son utilisation chaque an- 
née avec son propriétaire. <<Ce site ne 
peut donc être considéré à moyen ou à 
long tetme~~ (Étude d’impact. p. 10). 

Même si. en faisant référence au rejet 
direct dans le fleuve. monsieur Pierre 
Shooner. commissaire et directeur 
général de la Commission d‘initiative 
et de développement économique de 
Montréal (CIDEM), et principal pate- 
parole de la ville de Montréal dans ce 
dossier, a pu dire dans sa présentation 
du début de la premikre partie de 
l’audience: 

C’est faire un peu vite abstraction de la 
composition de cette neigs. On ne peut 
passer sous silence que dc’tels déverse- 
ments sont de nature à altérer la qualité 
des eaux du Saint-Laurent comme 
l’ont souligné au moins quatre des six 
requérants dans leur demande d’au- 
dience. Tout au long dc l’audience, 
cette éventualité a fait I’ob.jet d’un 
souci constant de la part tant des inter- 
venants que des commissaires. 

Certaines prémices de l‘Association 
des biologistes du Quebec décrivent 
bien l‘attitude des kologistes face au 
problème des déversements dans les 
cours d’eau et à la solution proposée 
par la ville de Montréal. 

A ces considérations, il faut ajouter un 
autre motif pour écarter les rejets di- 
rects de neige usée dans le fleuve, par- 
ticulièrement dans le cas d’une ville de 
l’ampleur de Montréal: I’exemplat-ité. 
Cette responsabilité a fti reconnue 
avec justesse par l‘Association des 
biologistçs du Québec pour qui: 

Le Rassemblement des citoyens CI ci- 
toyenne< de Montréal par ailleurs est 
d‘avis que: 

A une époque où l’État investit des 
sommes considérables dans le traite- 
ment et l’épuration des eaux, il répu- 
gne au sens commun qu’un aum palier 
de gouvernement puisse poser des ges- 
tes qui finiraient par avoir un effet con- 
traire aux buts visés par le gouveme- 
ment du Québec. 









Chapitre 3 

L’utilisation du quai Bellerive à 
des fins récréatives 





Nous avons vu ail chapi!re prk+dent 
que la vocation du quai irait d’abord 
rckréative et que. cn conséquence. les 
étapes d’une étude d’impact devaient 
amener le promoteur à fa;, Ctat du he- 
soin récréatif. à bien l’identifier. à le 
justifier puis à exposer les diverses so- 
lutions étudiées afin de répondre à ce 
besoin pour finalement préciser les im- 
pacts que pourrait entrainer la solution 
retenue. en I’occutTe”ce la C”“StmC- 
rion d‘un quai. 

3.1 Le quai Bellerive 
est-il construit pour 
répondre à des 
besoins récréatifs? 

Lc promoteur dcsipne ItSmkne con 
projet par les mots ,.ie quai rtkkatii 
Bellerive,). Dans son étude d’impact et 
dans ses texres de présentation déposi-s 
lors de la première partie de I‘au- 
dience. la ville de Montrkl a réaffirmé 
la primauté de la fonction récréative dx 
quai. 

Cependant. la vil!e de Montréal a eu 
l‘occasion de préciser ses intentions a 
la suite de diverses questions qui ont 
été adressées à ses représentants. tant 
par les participants que par les mem- 
bres de la commission. Le promoteur a 
expliqué que le projet actuellement à 
l‘étude est le résultat de la fusion de 
deux besoins: amkgement de la pro- 
menade Bellerive et élimination de la 
neige. Dans l’hypothèse où !e di:verse- 
ment de “eigc au fleuve y serait inter- 
dit, la fin rkréative ne wkcssitcrait 
pas un quai d’une telle importance. 

Lors de la quatrième séance de l‘eu- 
dience, les replésentants du promoteur 
ont dklaré yUc sans autorisation pwr 
le dcvcrscmcnt de “ci-c. il “c prw+dc- 





., 

exige. par exemple, de plus en plus la 
présence de moyens de loisir dims le 

milieu urbain. On ne conçoit plus la 

ville uniquement comme lieu de travail 

ou comme dortoir. On veut pouvoir y 
pratiquer des activités de plein air: 

marche. bicyclette. jogging, baignade. 

nautisme, ski de fond, pêche, observa- 

tion et interprétation de la nature. On 
désire aussi redécouvrir les éléments 
naturels et les réintroduire dans le mi- 

lieu urbain; les multiplier au besoin. 

Tout cela ne peut manquer d’exercer 
des pressions de plus en plus grandes 

sn ce qui a trait à l‘utilisation des espa- 
ces publics existants et wmmandcra 

~ventucllcmcnt l‘acquisition dc nou- 
veaux espaces publics. d’autant plus 
que l’on constate l’occupation progrcs- 

sive des boisés et des iics, (qui sont la 

propriété d’intérèts privés), au profit 

par exemple de la construction 
domiciliaire. 

L’étude du Conseil consultatif de I’en- 

vironnement déjà citée, concluait à un 

très grand besoin d’espaces verts dans 
la ville et dans la région de Montréal. 

Le promoteur n’a cependant pas lui- 

même identifié de façon précise les be- 
soins particuliers qu’il veut desservir. 

Le comité d’école Saint-François 

d’Assise affirme à ce sujet. à la page 
13 de son mémoire: 

<il 

l,i 

./l 

Force nous est de constater que Ic pro- 

motrur n’a pas su dire si an projet vi- 
sait d‘abord a augmenter Ii: wprrficir 
d‘espaces verts dans le quartier sud- 

est. ou plurût à faciliter l’accizs au 
ncuvc. ou hicn encore a offrir plus de 

services pour la pfchc. 

Dans le cas des espaces verts, il aurait 

fallu préciser, à partir de nonnes rç- 

connues comme le nombre d‘aucs par 

mille de population. et en se harant sur 
Içs f&xions que remplissent ICI diver- 

ses catégories d’espaces verts. quels 

étaient les besoins de la ville de Mon- 
tréal et dans quelle panie du territoire 

ils sont requis. Quant à l’accès au 
fleuve. certains panicipants soulignent 
qu‘il existe dfjà à la promenade Re!le- 

rive et qu‘il aurait alors été pr<férable 
d‘ouvrir ailleurs d‘autres points de 
contact avec le fleuve. Finalement. 

l’amélioration des moyens favorisant 

la pratique de la pêche sportive aurait 
pu faire l‘objet d’étude de solutions al- 
tcrnatives. A cc sujet. l‘Association 

des biologistes du Québec déclare dans 

son mémoire: 

La Cummission en vient donc à la ion- 
clusion que le promoteur. ilvünt dc de- 



cider de la construction du quai, n’a 
pas établi d‘autres besoins récréatifs 
que la pêche qu’il voulait favoriser. II 
n‘a pas non plus fait l‘étude de solu- 
tions alternatives qui auraient pu per- 
mettre de répondre aux besoins identi- 
fiés au sujet de la péche sponive. Dans 
de telles circonstances, il devient diffi- 
cile de conclure sans hésitation à la né- 
cessité de wnstmire un quai comme 
seule solution possible pour répondre 
aux besoins réc&tifs. II devient alors 
hasardeux d’autoriser l‘empiétement et 
le remplissage d’une zone riveraine 
par le dragage du Saint-Laurent. 

3.2 Les activités 
récréatives au 
projet de quai 
proposé 

3.2.1 La pêche 

Si le promoteur n’a pas fait IÜ d6mow 
tration du lien entre les fins poursui- 
vies et la solution retenue (la C”“StruUC- 
tiof! d’un quai). SOP porte-parole, M. 
Pierre Bourque. du Service des tra- 
vaux publics dr lx L~iile Ue Munrréxl ii 
cependant précisé à quelle fonction 16. 
cli::tii~e ri-*oc~“<!r:iir 11. @,iMl même si la 
concepr:on technique et le dimension- 
ncrncnt ont Ai: d&erminés par le be- 
soin de déversement de neige. La com- 
mission ü pu identifier trois types 
principaux d’activités de loisir qui 
pounaiwr avoir lieu sur le quai. prin- 
&palement Iii pZchc. PU!S la fonctior: 
de ,,balcun S!I~ 1. fleuve,, et enfin I’ob- 
servation des activitss dc manutention 
du tcnnina! Task. 

L‘act!ui;G halicutiquc est süremwt 
I’activit? i:ivoriit% oai lc prrmoteur du 
projet puisque dans I:I hrochllre dic!ri- 
huit dais Ic qi~art:cr. on dc,i;nc I 



les rives dc la promenade alors qu’on 

l’année. abondance de poissons dont 
en particulier. le dort jaune, le don6 

notr une fr<uuentation DI~S imDonante 

noir ct I’csrurgeon jaune. CES témoi- 
gnages ont éré confirmk par les repré- 
sentants du ministère du Loisir. de la 
Chasse et dc la Pkhc qui connaissent 
ces activités halieutiqucs. Si l‘on se fie 
aux déclarations de quelque 8 pêcheurs 
qui sont venus Gmoigncr devant la 
commission (et celle-ci n’a aucun mo- 
tif de douter dc Jcur bonne foi). il 
existe un gnwpe de pécheurs sportifs 
habituk de longue date à ficquenter 

tensitf de l’impact qu‘engendrerait la 
construction du quai. De plus. I‘im- 
pact sur les pécheurs et les promeneurs 
qui utilisent pr&entement Iç site dans 
son état actuel n’a pas été étudié, II n‘y 
a pas eu d’enquéte sur l’utilisation ac- 
tuelle du site, ni sur son potçnriel d’u- 
tilisation future suite à la constmction 
d‘un quai. 

pact sur cette question et la fason de la 
réaliser: 

Le Rassemblement des citoyens et ci- 
toyenncs dc Montréal pour sa part, a 
d&oncé les lacunes de l‘étude d‘im- 

La commission doit soulienrr son “1 
grand ~trmncmcnt que le pro&teur et 
Son consultant aient pu ignorer ce su- 

Crttc façon de faire de la firme Pluram 

jet. A son avis. il aurait été facile et 
amk le Rassemblement des citoyens 

peu coûteux de connaitre les habitudes CI citoyennes de Montréal à conclure: 

dc pêche, la fréquentation et les résul- 
tats obtenus durant les dernières sai- 
sons. Par des enquêtes SUT place et 
â~ec la collahnration du ministère du 
Loisir, de la Chasse et de la Pêche, le 
promoteur aurait pu fournir des don- 
nées et des renseignements donnant 
une image assez iuste de la réalité. 

Des lémuignsgcs de pêcheurs expéri- 
Le peu d’information concernant la mentés que la commission a interro- 
faune ichtyologique de l’endroit visé gés. nous retenons qu‘ils souhaitent 
ne permet pas de saisir la nature et l’in- conserver le calme et la tranquillité du 
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lieu, ne pas être entravés par toutes 
sortes de règlements et d‘exigences. ne 
pas voir de gros aménagements sur la 
grève. Ils espèrent également que ces- 
sent les déver.%?mcnts de neige sur le 
bord du fleuve au site du dépôt Pierre- 
Bertrand. Ils craignent enfin l’effet du 
déversement de la neige sur la qualité 
des milieux ripariens par suite du dé- 
pôt de matières solides. 

Les pécheurs e” gG”&ral n’ont pas 
montré un grand enthousiasme L+“Y~~S 
le quai soulignant sa hauteur par cap- 
port au niveau de l‘eau et les problk- 
mes que cela pose pour la le& du 
poisson lourd. comme l‘esturgeon. DC 
plus. ils ont insisté sur lc fait que la Ii- 
gne dc front du quai pl”“ge dans les 
grands courants tant et si bien qu’il se- 
rait pratiquement impossible d’y gar- 
der sa ligne à pêche devant soi. Enfin, 
le représentant du ministère du Loisir. 
de la Chasse et de la Pêche a souligné 
que les poissons ne se tiennent habi- 
tuellement pas dans une zone de 
grands courants mais dans des zones 
plus tranquilles comme celles que l’on 
retrouve actuellement le long de la 
promenade Bellcrive. 

Dc son côté. le Comité d’école Saint- 
Fra”$«is d‘Assise. préoccup6 de la sé- 
curité des enfants s’adonnant à la pê- 
che, s’interroge sur la pertinence 
d‘utiliser le quai Bellerive à cette fin. 
C‘est pourquoi il suggère que: 





. 



Quelques pécheurs et d’autres panici- 
pants ont exprim2 des inquictudçs 

quûnr aux risques de noyade puisque 

l’avant-quai serait en eau profonde. 
L‘Association environnement archipel 

souligne les problèmes engendrés par 
la localisation du quai: 

Enfin, quelques participants ont fait 

remarquer que la présence d‘un quai 

en majeure partie asphalté constituerait 
une structure ,,dure,, qui apparait 

incompatible avec l’aménagement 
paysager d‘un cspacc YCR axC sur la 
détente et les activités récriatives 

<<douces 13. 

Nous aborderons au chapitre suivant 
l’utilisation du quai à des fins r&kati- 

ves durant l‘hiver. 

3.4 L’utilité du quai 
pour les fins 
récréatives 

Après l’analyse de ses constatations et 

des témoignages donnés devant elle, la 
commission conclut que la promenade 

Bellerive possède un potentiel récréatif 
indiscutable dans son périmètre actuel 

et qu‘un quai comme celui que pro- 

pose Ic promoteur n’ajouterait aucune 
nouvelle activité récréative qui ne 
pourrait déjà être pratiquée dans l‘eu- 

pace actuel. Qui plus est 1s quai pro- 

jeté pourrait même nuire à l’utilisation 

optimale de cet espace vert aussi utile 

au public que fragile compte tenu dc sa 

situation g&>gmphiquc. 

La commission abonde dans le sens de 
l‘Association des biologistes du Que- 

bec. lorsque ccllc-ci propose: 

Les membres de la commission ajou- 
tent également que l’utilisation du quai 

à des fins de déversement de neige au 
fleuve ajouterait des impacts négatifs 

sur les milieux ripariens de la prome- 
nade Bcllcriur compromettant ainsi 

encore plus sa vocation r&Cative. 

On ne peut Ccarter non plus aveuglé- 
ment le fait que des d&erscmentr de 
neige et leurs effets cumulatifs soient 

susceptibles d‘engendrer des répercus- 

sions sur le potentiel récréatif de cette 

zone du fleuve qui comprend l‘île 
Sainte-Thérèse et les îles de Boucher- 
ville, que les gouvernements du Qué- 

bec et d‘Ottawa utilisent déjà soit 

comme sites naturels, soit pour des 
activités rfcréatives. 

Ces iles répondent à des besoins de con- 

tact des personnes avec le milieu natu- 
rel sans les obliger à consacrer temps et 
argent pour s’éloigner de la \,ille: ce qui 

est impossible pour une bonne partie de 

la population. Ces endroits, identifiés 
dans les orientations d’aménagement 

de la région administrative de Mon- 
tréal, correspondent à l’objectif d’amé- 
lioration de la qualité de vie urbaine 

dont nous faisait pan le promoteur lors 

dc son exposé préliminaire. Ces solo- 
tiens se situent dans la suite donnée au 

projet connu sous le nom de *<Un 

fleuve, un parc>,. proposé il y a quel- 

ques années par la Fédération québé- 
coise de la faune. 



3.5 L’extension du port 
sur la promenade 
Bellerive 

Tout au long de l’enqu~tc. les citoyens 

de la promenade Bcllcrire ont exprlm6 
leur inquiétude face à l‘extension pos- 

siblc du port sur la promcnadc Belle- 
ripe. Ces crainres se fondent principa- 

lement sur certains articles dc 

monsieur Guy Pinard. journaliste à La 
Presse. dans Icsqucls celui-ci exposait 
la problématique du dL;vcloppement du 

port de Montri;al et idcntif.iait les 

divers sites possibles pour répondre 2 
la demande. Les auturit& municipales 
ont, de leur GI>. inform? la popula- 

tien du projet conjoint d‘agrûndisse- 
ment du terminal Task ct dc la cons- 

truction du quai Bellcrivc. 

Compte tenu des besoins ‘-très grands,~ 
d’espace pnrtuaire pour la manutcnrnn 

de conteneurs au CO~~S des dix prw 

chaines années ct a la iumi2rr de la 

volonté clairement exprimée. lors du 
sommer éammique de Montréal cn 
198 1, de maximiser la vocation por- 

tuaire de Montr6al. les citoyens crai- 

gnent que la promenade Bellerive 

serve à satisfaire ce besoin au détri- 
ment dr sa vocation actuelle d‘aires de 

loisir. Ce sentiment leur pardit d‘au- 
tant plus fond& que la yille de Montr&l 

a adopté un @lement d’acquisition 

d‘espaces adjacents au port pour facili~ 
ter les activités de la compagnie Cast 

Nonhshorc of America. 

Selon lc rapport de la firme Pluram 

ponant SUT Ics r5percossions en\,inln- 

nementales du projet d‘extension du 
terminal Task’. aux payes i et 7. Ic! 

“OL,YCi,“X espaces crëés par I‘cxpan- 

sion des quais de la compagnie Cast 
seront urilis& à pleine capacité dès 

19x3. 

PlusiclIrs citoyens craignent donc de 

voir disparaitre la promenade Bellerive 
et appréhendent I‘cxpansion de la zone 
induïtriülo~ponuairc et les effets que 

celle-ci aurait SUT la qualiti: du milieu 
comme SUT la ~ülcur dc leurs 

proyri&és. 

Le autorités municipales ont tenté de 

rassurer leurs contribuablcs en al’lïr- 

mant. qu’avec la construction du quai 
Bellerive. la uncation rG&ative de la 
promenade serait alnsi cnnsac&. met- 

tant, par le fait même, un tcnnc ÿ 

I‘cxtcnsion du pan à cet endroit. 

II apparaît inusitt de pr&ndrr bloquer 
I‘agrandisscmcnt des infrastructures 

portuaires en ajoutant un nouveau qua, 
dimensionn5 comme les quais adja- 

cents et rGalisé avec l‘accord et sous la 
supervision du Conseil des ports natio- 

naux à l’intérieur dc\ limites du port de 
Montréal. Quelques intcrvenants se 

sont donc intcrrog& sur la posslblhte 

d‘utiliser le quai pour des fins portuai- 
ES. 2tant donni qu’il se situerait sur la 

mëmc ligne de front et à la mëmc hau- 

teur que Ics quais du terminal Task. 

II leur fut répondu que la chose serait 
possible moyennant certains aménage- 

ments au quai lui-même et en accep- 

tant d’utiliser l’espace de la prome- 
nade Bellerive situé à l’arrière du quai, 
pour les manoeuvres nÉcçssaires au 

traitement et à la manutention de la 

cargaison. C‘est dans cette optique que 

monsieur Charles Bradette et madame 
Patricia Dubçau affirment: 



Certains se sont enfin interrogés sur les 
droits de propriété tant des lots de 
grève que du quai et SUI le droit qu’au- 
raient ies autorités portuaires d’expro- 
prier le quai Bellerive et la promenade 
Bellerive. Les informations suivantes 
ont été communiquées aux panicipants 
par la ville de Montréal. Les lots de 
grève sur lesquels est située la prome- 
nade Bellerive appartiennent au gou- 
vernement du Québec qui les a d’ail- 
leurs loués par contrat pour fins de 
parc à la ville de Montréal. Le maté- 
riau de remblai déposé SUT ces lots et la 
voie de chemin de fer construite sur ce 
matériau appartiennent au Port de 
.Montréal. De la méme mafiièrc le quai 
Belletive construit par la ville de Mon- 
tréal lui appartiendrait. 

De son côté, la commission a informé 
le groupe de citoyens de la promenade 
Bellerive sur le droit d’expropriation 
en affirmant que le Conseil des pans 
nationaux ne rencontrerait aucune dif- 
ficulté légale pour exproprier le quai 
ainsi que tous les lots de grève consti- 
tuant la promenade Bellerive s’il vou- 
lait les utiliser pour l’activité 
p0tNaiR. 

La description de cette situation juridi- 
que a me& le groupe de citoyens de 
la promenade Bellerive à conclure: 

3.6 L’avenir de la 
promenade 
Bellerive 

II y a unanimit6 chez ies participants 
sur la valeur de la promenade Selleri~e 
et sur la nécessité de la umservcr 
comme espace vert et aire de Inicir. La 
V~!IC de .Montréal en convient cgzale- 
mm et projette sa mise en valeur par 
un programme d’aménagement favori- 
sant une plus grande utilisation r&zréa- 
tive. Plusieurs participants souhaitent 
que cette mise en valeur comme lieu 
de loisir élève des barrière< ~ociülês 
aux projets d‘expansion du pan de 
Montréal. C’est dans ce sens que 
s’exprime monsieur Gilbert Mucci: 

C‘est dans cette perspective de la mise 
en valeur de la promenade Bel!erive 
que plusieurs participants fonnulrnt 
certaines suggestions q!!e nous avenu 
rapponérs dans ce chapitre. pxtic:~!+ 
rement au sujet de la péchc, des quai? 
adjacents, des xc& au bord de l’eau e: 
de l‘aménagement des rives. 

À ces suggestions. il faut Ejooter !a 
rrlocalisation du dép& de sel. l‘Ab:on- 
don du dépôt cn surface Pierre- 
Benrand. l‘élimination de la voie fer- 
rCe, de !a clôture qui limi!e l’accès à !a 
promenade et de lz route de :iwicr: 
toutes choses qui constituent de< entra- 
ves sérieuses à I‘utilisation de !a 
promenade. 

Considérant la volonté de !a ville dc 
Montréal de proctdsr à la mis2 en 
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sion estime qu’il ne lui revenait pas de 
s’enquérir du bien-fonde de la sugges- 
tion de relocaliser le centre d’accueil 
Pierre-Joseph Triest sur la promenade 
Bellcrive. Cependant il lui apparaissajt 
pertinent de vérifier la position du 
ministère du Loisir, de la Chasse et de 
la PEche concernant le lien à établir 
avec les iles de Boucherville, compte 
tenu de la vocation que le gouveme- 
ment du Québec s’apprête à !cur 
consacrer. 

C‘est dans cette perspective que nous 
avons demandé à monsieur Jean 
Hubert. directeur du parc des îles-de- 
Boucherville. dans une lettre en date 
du 5 mai 1982, la compatibilité des 
fonctions de!a promenade Bellerive et 
du parc des Iles-de-Boucherville et les 
avantages ou inconvénients qu’il y 
aurait à vréer un !icn par bateau pour !a 
diversificxion des lieux de pêche e! de 
cyr!isnc. 



3.7 Perspectives 

Les membres de la commission ont 
écouté les points de vue des panicipants 
sur les usages récréatifs du quai comme 
compléments dc la promenade Belle- 
rive. Ils ont examiné leurs préoccupa- 
fions. leurs interrogations, leurs afiïr- 
mations. leurs suggestions, à lalumière 
des données accessibles concernant le 
projet et sont en mesure d’en tirer 
quelques conclusions. 

II faut se rendre à l’évidence que le quai 
Bellerive ne correspond pas à un besoin 
récréatif identifié et réel et que sa réali- 
sation par empiétement sur le lit du 
fleuve n’est aucunement justifiée par 
des fins r&cr&tives. La commission 
convient cependant qu’il serait possible 
de l’utiliser. comme tout espace public, 
à des fins de loisir pourvu que l’on pro- 
cède à des aménagements particuliers 
en ce sens et qu‘on prévoit des mesures 
supplémentaires de sécurité. Sa réalisa- 
tion serait cependant susceptible de 
nuire aux usages actuels de la prome- 
nade Bellerive tant par sa construction 
que par son type d‘aménagement. 

Rien ne permet de conclure que son uti- 
lisation comme site de déversement de 
neige ne serait pas de nature à mette en 
péril l’utilisation des rives de la prome- 
nade Bellerive particulièrement pour la 
pêche sportive et à poser à long terme 



des problèmes à la qualik! naturelle des 
îles situées en aval du site. à cause de 

ph~nomènescumulatifset synergiques. 

La cummission doit rappclcr que le 
gouvernemcnr du Qucbec d&ire üm& 

liorer les usages récrktifs des cours 

d‘eau. et cela de facon prioritaire dans 
la rCgi»n de M«nl&l oü le besoin d‘es- 
paces verts e, d‘accès aux cours d‘eau 

tels Ic Saint-Laurent. sont kidemment 

fortement rcsscntis. 

La promenade Bellcrive constiwc aux 
yeux de la commission un accès esscn- 

tic1 au Saint-Laurent. un lieu rkrtktif à 
la fois unique ct fragile. Unique parce 

que c’est à Montr6al. 2 pan I‘îlc Ste- 
Hélène. le seul espace vert dc ccttc 
imporrance ouvert dircctcmcnt sur le 

flcu\,e er Il-agile parce qu’inclus dans Ic 

territoire du Port de .Llo~~tr~;~l et situé 

non loin de la zcrne industrielle des raf- 
fincries dc Monrr&-Est. Le fait que la 
promenade Bellerive ait le parc des 
Iles-dc-Bouch~rvillc comme v&-vis 

lui confère une situation srratégiquc ct 

lui donne un atout supplémentaire. 

Reconnaissant le bien-fond6 des crain- 
LCS CI des ÜpprChensions des rkdants 

au sujet de l‘avenir dc la promenade 
Belleiive, la commission est Légalement 
d’avis que l‘aménagement ct la mise en 

valeur à des fins ri:cr&tivcs est le plus 

sûr moyen de consacrer cette vocation 
et de prévenir l’expansion du poti. 

Dans ce sens, les divcrscs proposilions 

adressées à la commission. y compris 

celle de relier la promenade Bellerive 

au parc des iles-de-Bouchervills. 
s‘avèrçnr inrCre5santss. 

La Commission doit faire remarquer 

que le gouvernement du Quibec peut 

agir dc diverses fa$ons pour assurer 
l‘avenir dc la promenade comme lieu 
de loisir. Comme Iocatcur dc la promc- 

nade Bellerive. il peut exigu Ic respect 

de sa vocation de parc et en favorise] 

I’ami:nagement à cette fin en interdi- 
sant par exemple l‘usage d‘une partie 
du sifc comme dGpl>t de neige en sur- 

face au pied de la rue Pierre-Bernard et 
en collaborant à la re\,é@tation des 

Il”es. 

II lui serait possible £galement de voir à 
la relocalisation de l’actuel d&pôt de sel 

situé à l’extrémité est de la promcnadc. 

Le gouvernement du Québec pourrait 
favoriser la complémentarité du parc 
urbain Bellerive er du parc régional des 

îles-de-Boucherville, par l’établisse- 

ment des liens fonctionnels. 

Enfin, l’attitude concertée du Québec 

et des autorités de Montréal pourrait 

servir d‘appui auprès du comité chargé 
du développcmcnt du Port de Montréal 

quant aux dcmandcs cr~ncernanf l‘enlè- 
vement par les autoritks du Port dc 

Montréal de In voie fel-rée et de la cl% 
turc. lesquelles représentent des ana- 

chronismes intol&rables à l’intérieur 

d’un espace ve”. 



Chapitre 4 

L’utilisation du quai Bellerive à 
des fiis d’élimination de neige 
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rmdk pm.~ihl~~r par lu ,-&~+m~iw~ du 
3 000 Of30 picdx mr+r de wrrnic wrué~r ti 
I’lrohiwion. CPE ptim couwiroir>rr pir<r 
que le colîr de cwurriruion du quoi PI up- 
porrmim 2 k, Vi,,? drr Il,i’E>i,,l O!i>ll,PI.~ 
m r~rcs dc pr+s de 3 000 liO0 â f I&ii Bt,l~ 
IeHw, Eiud~ <ICI i,oi;rs-h<‘,,<;iice.~. ,,. 41. 
(Le.7 souli,q7& mn, dc 10 <.olli,lli.r~rion,. 

La commission n’a aucune raison de 
douter des chiffres avancés par la ville 
de Monuéal. Nous tenons cependant à 
faire remarquer - et la chose est de la 
plus grande importance pour la bonne 
intelligence du dossier ~ que toute 
autre solution, comme l’utilisation 
de terrains situts en zone indus- 
trielle par exemple, qui libérerait les 
terrains occupts par les sites Beau- 
bien et Contrecoeur présenterait les 
mêmes avantages tant sur le plan fi- 
nancier que sur le plan de I’environ- 
nement urbain, éviterait les coûts de 
construction d’un quai et n’entraî- 
nerait pas les coûts environnemen- 
taux reliés au dhersement dans le 
Saint-Laurent. 

4.3 Les aspects 
environnementaux 

Les participants à l‘audience publique 
ont mentionné à plusieurs reprises 



4.4 Utilisation r&réative 
du quai Bellerive en 

- 



années. le long de la promenade Belle- 
rive, plus d’une vingtaine d’espèce de 
poissons différentes. 

Il est aussi intére%.nt de note: que 
Pluram a krit. aux pages 32 et 33 de 
l’étude d’impact. qw: 

WL0 qurrlir<J dc I’c il,, ,,,i ~,wi’c wrk d’u,, 
endroii ii ii0 ciid:n qiw Le /Ptlwr <‘cv- 
vicndrirc qrw ,‘““> ,,iwl’ illil, ~UWiW <‘<lrn~ 
piGJe i un ,iiw n’rw~ir~ ii /i:iii que I’C’ iieniic,, 
<iii rubi rh roruh l,‘l’~.ir<ii,,iii<>,l,,‘,~~~.~ ,‘h~ 
.iimrr ,/iis du>ri>~i l’«,r~rr ei p~~~doru plrr- 
.xrt’r<r.v m>ilk, , ~, PI eu,;,, .< @‘ii Cl~i\,P 
rrc3 i>“’ dc .>i,?.S <il< @dW/ <,Y, WJ, whi i’<’ 
pe>,re d’i>rrli,<uirm 

Dans ces conditions. il esr surprenant 
qu’aucun échantilltin d’eau n’ait &té 
analvsé. que seulement 3 échantillons 
de sidiments aient éta? recueillis mais 
SUR»~I qu’un te! rmnqur d‘informa- 
tion n‘ait pas amené Pluram inc. à par- 
faire ses connaissances et à pondérer 
ses conclusions. 

Les membres de la commission notent 
en plus que la majeure panie de I’in- 
formation donnGe des papes 45 ÿ 68 de 
l’étude d‘impact est relative aux îles 
du fleuve (iles de Boucherville. iles de 
Varennes, île Ste-ThSse) alors que 
cette xxx serait vraisemhlahlemcnt 
beaucoup moins affectée psr les déver- 
semcnts de neige que ne le seraient les 
abord.s de la promenade Bcl!crive. 

Les auteurs de l’étude tendent ainsi, 
peut-être inconsciemmen[, à induire le 
lecteur en CrrC”J en attirant SO” atten- 
tion sur la richesse biologique (faune 
ichtgologique et avienne. végétation. 
mammifl-res scmi-aquatiques, etc.) 
des zones éloignées ou en awl de la 
promenade Bellerive. où les impacts 
négatifs seraient sans doute moins im- 
pozants. À cela. i! faut ajrwtcr que. 
mhe dans ces zones i:loiy&s. I‘é- 





11 est difficile de comprendre qu’une 
ville comme Montrt:al qui est dotée de 
laboratoires modernes très bien Equipés 
et qui retient fréquemment les services 
de consultants dans divers domaines ait 
fait aussi peu d’effon pour analyser In 
neige à ses divers stades et qu’elle se 
soit contentée de quelques pré12w 
ments recueillis dans un seul et unique 
dépôt de neige et à un seul moment de la 
saison. L’Association des biologistes 
du Québec déclare avec à propos à ce 
sujet: 

Solrr prérewc qurpow ohit,nir des rlsulrorr 
sraristiqurmenr valables ci /iuhler, il P.U né- 
resmire de prwtdrr 0 une ,~ronde qwmiré 
d’unaixw\ ,non»u que ir <w,iraire ~7, r<,rr~ 
me,,, woi,, lep”moiew c, \P.T »,“>rd<,,“ire~ 
>1’O”i i<ll<l simpie>n~~r~r ,>“,V .w, dP ,>‘é/iW 

._I :‘.;..<<lur <i? .x0 mmpmi~ 
T d+‘jl, <il, dmir /cv ~mnions de 

! ~:mïr. erifonciion <ii, pïojei de q”“i,>“- 
Cc0 nous ~MO~I inawc~pmhic II%!~- 

“I ‘50. ,>. 9,. 

D’autre pti toute la connaissance rela- 
tive à la sédimentation repose sur!‘ana- 
lyse granulométrique de trois échantil- 
lons, sur l’analyse chimique de deux 
d’entre eux et SUT une étude de toxicité 
du troisième. Le nombre d‘échantillons 
est nettement insuffisant pour êt7e re- 
présentatif du milieu et donner une idée 
complète des impacts éventuels. 

4.8 Les études de la 
région Ottawa- 
Carleton 

A l’audience pub!iquc monsieur Guy 
Audet, du ministkre de l’Environne- 
ment, a rapidement traité de I’expf- 
rience de la région dc la capitale natio- 
nale en insistant sur lc fait qu’à sa 
connaissance le déversement de neige 
usée de cette agglomération dans la ri- 
vière des Outaouais ne créait pas de 
problème observable important. 



men des impacts, que le quai Belletive 
est soumis à la procédure. 

Interrogé sur la position du ministère 
de l’Environnement du Québec à ce 
sujet, monsieur Guy Audet déclarait à 
deux reprises que le MENVIQ avait 
pour objectif de limiter le plus possible 
les empiétements (transcription du 5 
mars, p. 60 et 61). afin de n‘autoriser 
que ceux qui sont absolument nkcs- 
saires. Par la mkne occasion. mon- 
sieur Auder faisait savoir à la commis- 
sion que le ministère de 
l’Environnement se servait de la clas- 
sification des empiétements établis 
dans un document intitulé Lc ~hwr 
SuitIr-Lliio-<~lir <Y i‘mlpithwwllr ‘. C?lrr 
hrdc, ir 10 pqr 39. drr.w une iisre 
des ernpibrrrnenru fkessoif-e et c’mi 
ju,ettr mli rikcssairr.s: 

0, ernpiAeww~~~.~ nicr.r.rrri,-ci: 



piétements. C’est dans ce but qu’a été 
adopté l’article Zb du règlement sur 
l’évaluation et l‘examen des impacts. 

La commission ne peut donc qu’abon- 
der dans le sens de la position du mi- 
nistère de l‘Environnement sur Ic su- 
jet, que nous communiquait monsieur 
Audet. Cependant, par un retoume- 
ment de situation que les membres ds 
cette commission ne parviennent pas à 
s’expliquer. le représentant du minis- 
tère cn arrive à trO”Yer to1ératk la pro- 
position d’empiétement qui fait l’objet 
du présent dossier. Le classement des 
empiétemrnts non nécessaires auquel 
souscrit le MENVIQ inclut pounant la 
disposition des déchets et les remplis- 
sages et di&ues. toutes deux catfgories 
dans lesquelles semble pourtant tom- 
ber le pro@ du quai Bellerive. 

Pour en arriver à cette canclusion 
monsieur Audet déclarait ce qui suit 
(pour une meilleure compréhension. 
on nous permettra de citer la question 
posée et la réponse de monsieur 
Aude0 

Monsieur Michel Yergeau. président: 

DU,iS ,es cmpié;~wimrs n<lri >il:<~e.\.iniie.~. lo 
di5p<niriiui cl<,\ dédieir er iié,‘“‘“ir.~ r.wdi< 
c .) ,s~whld~l~~ i, hi disporiiiori de /o 
IPii>‘.’ 

.Monsieur Guy Audet: 

i , A,<>,-\ IP ~US de., nri~w mé, ne ~C>I~ 
ire pu druru /n urir<~~ori~~. si >-DI<S wdc;. 
de Ce~~ ‘,“?, un <r,‘p’li<~ dic.r d+Ji>““‘ir5 <‘ii 
bonne ci due.lorme qui rrrni plie nppmw- 
,cA ii dFS ordr,rrs n,thpcre ou ii de.7 d<:- 
dwi,r i , que Ics nei,xv usée.5 ,Tn,,,.r- 
cripkm du 10 rno>s 1YH.Z p. 67 YI 68). 

Et par justifier la position du minis- 
tère de I‘Environneinent monsieur 
Audet ajoute que, puisque le déversc- 
ment de la neige usée en cours d’eau 



constitue une procédure de disposition 
tolérée au mjnistèrc de I’Environ- 
nement: 
c ,, dfirur ù ce >nonJu~lr-lù mpi4rer. 
0~ do pou le choi.r. Evidemm~-nr. il 
s’ugir de choisi?- un endruii qui .Y’ hor- 
monire /C pim pm7ii~ir mec le milieu 
i ,) (Trnmcriprim du 10 murs 1982. 
,>. 69). 

A première vue, choisir la proximité 
d‘un parc ne “ous semble pas le meil- 
!eur gage d‘harmonie. On a vu prtké- 
damnent les douta que la population 
entretient SUT le bien-fond6 de cette to- 
lérance du ministère de l’Environne- 
ment du Québec au sujet des dkerse- 
ments de neige aux cours d‘eau. On 
comprendra alors les réticences de 
l’Association des biol@stes du Qué- 
bec devant l‘ampleur d’un empiéte- 
ment tel sue celui proposé, $OIS que 
l’autaisatxm dc faire pourr-ra~t reposer 
sur une pihice ussi f:agile. D‘autant 
plus que !e MESVIQ fonde encore une 
fois cette tolérance cuï :a Iccture dou- 
:ruse çt incompikis de l‘étude Ottawa- 
Carlet!>n @UC nous soulipnion* dans la 
secticn p:kéde:lte. 

Bref. la commission wse la question: 
:I* empiétement *qui “‘est pas essentie! 
peut-i! de\zenii nkessaire par !e seu! 
fait que :‘usage ~B‘SI voudrai! cn faire 
ne semblerait pas être de naturr à alti- 
rer les eau.“. du tlcuvc’! RCpondrc par 
l’affirmative cnïpme !e fxit !e minis- 
tèrc le 1’Enviro”nrmenr du Quéocc 
équivaut à mettre de C<%C le principe de 
base posé ac dCbt1t qui WL!! qu’on 
n’aiitmisc aucun! empi~tcmmr j moins 
qu‘il ne soit iuot; “kessairf. Or lai _ .~ 
preuve 5’3 pas éte fait? du caractère de 
nécessité de i’empi@tement p:oposé. 

Si le déversement de ncigc us& au 
fleuve Saint-Laurent doit obligatoire- 
ment s‘acc<lmpagncr d‘un empiéte- 
tmcn!. i! crt $O;S !m!>:wsihlc dc cw!c”ir 



alentours. Monsieur Gilbert Mucci 
précisait. en riponse à une question du 
prkident de la commission, que les 
claquements des portes des bennes des 
camions au site faisaient suffisamment 
de bruit à eux seuls pour lui causer des 
prob!èmes d’insomnie. 

Notons ici que. bien sowem. le bruit 
perçu par les résidants est le résultat de 
l’octroi de permis de construction 
d’immeubles domiciliaires toujours 
plus rapprochés des sites de dépôt qui, 
à l’origine isolés, se sont trouvés ainsi 
progressivement enclav& en zone 
résidentielle. 

-On sait que le bruit est un signal so- 
nore indésirable. Sa juste évaluation 
est donc à la fois fonction d’un phéno- 
mène physique, l-onde sonore, et psy- 
chologique par la perception qu’en a 
I’audireur. On le calcu!e en décibel 
(dB), pondéré d’un facteur (A). soit le 
registre audible pour l’oreille hu- 
maine, c’est-à-dire les fréquences 
moyennes. On comprend aisément de 
la sorte que le seuil de tolérance soit 
plus bas en termes de dB(A) pour un 
tel signal sonore indésirable que dans 
le cas d’un signal consenti ou conuôlé 
par l‘auditeur. 

Ainsi les 60 dB(A) d’une conversation 
normale à Wois pieds de distance entre 
deux personnes n’ont aucune mesure 
avec les 45 dB(A) que peut avoir la 
même conversation pour l’auditeur qui 
de son côté cherche le sommeil dans 
une chambre à coucher contiguë. Per- 
sonne ne songerait à qualifier d’agres- 
sant le signal sonore de sa propre con- 
versation, mais tous se souviendront, 
pour l’avoir vécu. du pénible moment 
que rappelle le second exemple. 

Et pourtant le niveau de bruit est infé- 
rieur dans ce dernier cas. Nous avons 

tenu à illustrer ainsi notre propos afin 
de faire mieux saisir que le nnmbrc tic 
dB(A) ne répond pas cn soi à toutes Ics 
questions et qu’il nc rcpr&sentç par. à 
lui seul. une khelle dc ce qui est to!i- 
rabie et de cc qui ne lest pas. 

La distance entre la source de bruit et 
!‘auditcur, la durée du signal sonore. 
le climat sonore ambiant sur lequel SC 
greffe le bruit enregistré. la saison de 
l‘année sont autant de variabies S, con- 
sidérer pour juger ad~quatemtxt ds 
l’impact sonore. .Malhcurcusement ie 
promoteur, eo avan<ant les chiffra de 
68 dB(A) et 73.7 dB(A) en pkiodc 
diurne (étude d’impact. p. 86: suc- 
combe à la tentation de faire parler des 
chiffres qui n’ont guère de sens en 
eux-mêmes. Noton? au passage d‘ail- 
leurs que ces chlffrcs ne sont citfs uue 
pour donner une ccmine idée de i‘im- 
pact sonore qu’aurait !a constrxti:r 
du quai et qu’aucun chiffre n‘est ci!; 
dans l’étlude d’impact quant aux modi- 
fications de !a courbe de bruit par cilg~ 
mentation de la circulation de camionc 
lourds pendant I’hivcr. 

Cependant, à la demande de la cwn- 
mission, la ville de Montrcal. le 24 
mars 1982. diposait une intércssnn!e 
étude de la question, laquel!e étude ap- 
pane un klairage beaucoup plus com- 
plet des impacts que l’augmentation dv 
trafic de camions pourrait avoir SU: Ic 
profil sonore des environs des intcrscc- 
tiens Notre-Dame et Lifbert ainsi ~SUS 
Notre-Dame et Beaugrand. (Ce docü- 
ment apparaît à l’annexe VII dü prr- 
sent rappon.de mëme que la lettre dc la 
commission demandant certains ren- 
seignements sur le sujet). 

Le promoteur a pris soin. dans ce do- 
cument complémentaire, de dresser !e 
profil de bruit actuel le jour, le soir e! 



la nuit et d’y appliquer par la suite le 
modèle de Johnson et Saunders, ce qui 
permet d’évaluer les niveaux de bruit 
futurs pour chaque heure de la journée 
avec une augmentation du trafic lourd 
de 180 et de 360 camions à l’heure. 

Bien qu‘on puisse peur-être discuter le 
choix du modèle de Johnson et Saun- 
ders, la commission tient à souligner la 
qualité de ce travail et trouve malheu- 
reux que les conclusions de ce docu- 
ment n’aient pu être incluses dans I’é- 
tude d‘impact. 

La lecture du tableau 3 de l’étude 
ramène les niveaux de bruit à un 
niveau de bruit continu équivalent 
(désigné par Leq) lequel correspond au 
niveau moyen obtenu par intégration 
des niveaux de bruit variables pendant 
une période de temps donné. Ceci per- 
met de saisir d’un seul regard la diffc- 
rente entre la courbe des valeurs 
mesurées actuelles et les courbes de 
bruit évalué pour 180 et 360 camions à 
l’heure. On constate alors une impor- 
tante modification du profil de bruit 
entre Ih et Sh a.m. Sans permet?: de 
saisir i‘imro~!ance d:l d:!rier.er,t C+C 
la crête de brait sur le milieu wncre 
mbiarr à rw:ille heure; ia conciuîion 
q”c ;/yc.it :::, d!i:eurs nous semble 
donrx ‘L:E ic!& aussi juste de la réali!: 
que la prospective permet dc Ic faire 
l”r\qü‘ils affkncrt qiic: 

statistiques L, “, 1, ,, et L, (,, c’est-à- 
dire les niveaux de bruit atteints ou dé- 
passés durant lO%, 50% ou 90% du 
temps d‘analyse. Le niveau sonore 
étant déjà assez élevé à cet endroit le 
jour. la présence de 180 ou même de 
360 camions de plus ne devrait pas 
modifier sensiblement le bruit à I’inté- 
rieur des résidences entre 7h et 19h et 
devrait permettre de respecter la limite 
acceptable de 45 dB(A). 

D’autre pan, bien que l’hypothèse la 
plus pessimiste de 360 camions à 
l’heure ne donne qu’une augmentation 
différentielle de I à 2 dB(A) le jour, 
par rapport à l‘hypothèse de 180 ca- 
mions à l’heure. cette augmentation 
différentielle devient plus sensible en 
soirée et pendant la nuit. Après minuit, 
hier? que les activités de déversement 
se feraient pendant l’hiver alors que 
portes et fenétrer sont bic? fermées. en 
ne peu: que conclure que. pou; les im- 
meub!cs d‘appartement les plus ra~p- 
prnchés de la rue Notre-Dame. à 
l’ouest de la rue Li&ber:. la !imitc 2’: 
cep!able de 38 dS<A>. i’:wc :!3h et ïh. 
devrait être di.F:wic ::,Y 6 à I I da(A). 
‘2q.c i’il”?,~,ii12i~: ia pius pessimis!e. 
soi! !a ~:oximité de ia rue Notre-Dame 
couplée avec une a”gmentat;on de !*a- 
fit de 360 camions à l’heure. Or. em- 
pmq”en?ent. on notera qu‘tmc 2up 
mentation dc i0 dB(A) 5quivaur pwr 
l‘auditeur à doubkr la icrce d’un hroi!. 
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4.11 Exemplarit6 de la 
ville de Montréal 
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Quant au comité d’école Saint-Fran+s 
d’Assise.il ne s‘est pas prononcé sur la 
pertinence de !a construction dti quai et 
a plut& fwrnul& un certain nombre de 
recommandations pour assurer la S~%U- 
rit? des enlants tant dans les rues que 
sur le quai. si le projet cuit r<alisfJ 

Au delà du seul problème du quai prw 
posé. les cjtoyens ont Cté surpris d‘ap- 
prendre que le ministère de I’Eniirrx- 
nement n’a pas encore ilah& de 
politique sur le dCvcrsement de 15 neige 
usée dans les cours d‘eau ct souhaitent 
qu’une telle politique soit Ènoncée afin 
de mettre un temx à la tolkance qui 2 
guidé le ministère jusqu‘à maintenant. 

Ils se sont surpris de ce que le ministère 
de I’Environncmenr du Quebec ne pos- 
sCdnit ni les données rclativ~s qux 
quanti& de neige déversér dans les 
cours d‘eau de la rcgion metropo!i- 
mine. ni les chiffres. sur le nombre de 
lieux de déversement actuellement en 
opération. 

Les représentants des citoyens émettent 
enfin !e souhait: 

l que le ministère énonce une politi- 
que claire relativement à la dispo- 
sition de la neige uée et recon- 
mandent en ce sens que le 
ministère de l’Environnement étu- 
die les effets sur les écos+mes 
ainsi que sur les milieux humains. 
du déversement actuel de la ncise 
usée dans les cours d’eau. Lc mi- 
nistère de l’Environnement de- 
vrait. selon l‘Association des bio- 
logistes du Québec. r‘assurcr du 
con~cours du ministère du Loisir. 
de la Chasse et de la Pêche. à ce su- 
jet. 



l Que le ministère de l’Environne- 
ment assume le leadership de lare- 
cherche de diverses solutions d’éli- 
mination de la neige usée, 
répondant à l’objectif du moindre 
impact environnemental. lesquel- 
les pourraient exiger de nouvelles 
approches technologiques. Ces so- 
lutions devraient alors être propo- 

sées aux municipalités. Cela est 
d’autant plus important que la 
majorité des citoyens ayant pxt- 
cipé à l’audience demandent au 
ministère de l’Environnement de 
ne pas autoriser le déversement de 
neige usée dans les cours d’eau, à 
moins qu’elle n’ait été traitée aÿ 
préalable par les usines d‘épu- 
ration. 



Chapitre 5 

L%%de d’impact 





On a identifié dans les pages pr&Cden- 
tes un certain nombre de sujets qui 
auraient mérité une approche plus ana- 
Ivtique et plus fouillt-c que celle que la 
Gille de Mon~&1 ne leur a accord& 
Ces carences sont en bonne partie le 
résultat conjugué de la conception que 
se fait le promoteur de I‘Gtude d’im- 
pact, du travail de la firme d’experts- 
conseils dont les services furent retc- 
nus par la ville de Montréal et du 
traitement ultérieur de cette étude par 
le ministère de l‘Environnement. 

Si le présent rapport consacre un long 
chapitre à ce suje!. c’est que !a com- 
mission estime que. encore récent, le 
processus d’évaluation et d’examen 
des impacts ainsi que les paramètres 
essentiels à respecter dans la prépara- 
tion d’une étude d’impact méritent 
encore d’être expliqués afin que 
celle-ci devienne un document utile et 
pratique pour le promoteur lui-mCme 
et pour le public en général. 

Or les membres de cette commission 
sont d’avis que le présent dossier est 
entaché d’erreurs ou d’omissions 
méthodologiques typiques, mais non 
moins graves. qui doivent gtre souli- 
gnées comme doit être discut6 aussi le 
rôle du Service d’analyse et d’examen 
des impacts (SAEI) du ministkre de 
l’Environnement du Québec. après 
que le promoteur ait déposé son étude 
d’impact et avant que celle-cil ne soit 
rendue publique pour consultation. 

La qualité des études d’impact et le 
rôle du ministère de l’Environnement 
ont d‘ailleurs fait l’objet de trks nom- 
breuses remarques de la part des pani- 
cipants à l‘audience, entre atres dz la 
part de l’Association des biologistes 
du Québec, de l‘Association environ- 
nement archipel, du Rassemblement 

des citoyens et citoyennes de Montréal 
et du groupe STOP. Ces remarques ont 
porte tant cur le caractke incomplet oil 
approximatif de l’étude d’impact clic- 
mkne que sur la tolérance dont a fait 
prewe le ministère de I’Environnc- 
In*“, envers le promoteur. to!érance 
que certains ont tenu à dénoncer a\~ec 
vigueur. 

5.1 Le processus 
d’examen des 
impacts 

Rappelons tout d’abord les grandes 
étapes du processus d’examen et 
d’évaluation des impacts sur I‘cnviron- 
nement. Cel!es-ci sont définies dans 
trois textes. soit le chapitre IVA de la 
Loi SUT la qualité de l’environnement 
(L.Q.. chapitre Q-2) aux articlec 3 1. l 
et suivants. que nous nommerons !a 
Loi dans les paragraphes subséquents. 
!e Règlement sur l’évaluation et I‘exa- 
men des impacts sur l‘environnement 
(Décret 3734.80, 3 dkçmbre 1940;. 
ci-après nommé le Rkglement. er les 
Rkgles de procédure du Bureau d‘au- 
diences publiques sur l‘environnement 
(Dccrct 3735-80. 3 décembre 1980). 

Ainsi est-il stipulé dans la Loi que. 
pour certaines catégories de projets 
énumkés à l‘artic!e 2 du Règlement. 
nul ne peut entreprendre “ne constmc- 
tien ou un ouvrage sans avoir réalis 
une étude d’impact cur I’environne- 
ment et avoir obtenu une autorisation 
du gouvernement. Tel est le cas du 
projet actuellement à !.étude qui est 
soumis à ia procédure d’évaluation des 
impacts par application de iarticle 2b 
du Règlement. 

Celui qui a I’intentioo d‘entreprendre 
la réalisation d’un projet doit donc 



5.3 L’importance de 
l’étude d’impact 

Subséquemment, lorsque le promoteur 
a complété son étude d’impact. il la 
dépose auprès du ministre de I’Envi- 
romement. Lorsque ce dernier la juge 
conforme à ses directives. il remet 
alors cet!e Etude d’impact au Bureau 
d‘audiences publiques sur !‘environne- 
ment. Le Bureau a alors pour fonction 
de rendre pub!ic, pour fins de consui- 
talion. fout le dossier relatif au projet 
e! ce. dans ses bureaux de Montréal et 
de Québec comme dans la région où le 
projet serait susceptib!e d‘être réalisé 
s’il était autorisé. C’est ce qu’a fait le 
Boreau du 5 janvier 1982 ar! 18 février 
!OU 

Il est incontestable que le dossier ainsi 
rendu public a comme Gi6men! ~rj-x- 
-a1 l’étude d’impacr SU i’environne- 
ment r&disée par !e p;omotetir. Or 
c‘est après awir pris ccxxxissace de 
!‘ensemble de ce dossier, y compris tic 
i’é!ude d‘impact, que !ow peronnr. 
groupe ou municipalité peu: alcl-u 
dcmandcr au ministre de l’Envi:oxe- 
IllCPT !a tenue à’une audimce publi- 
que. audience pendant !aqc-Ile ie priz- 
cipa! documen! dls.xt:: se:8 
évidemme>nt. là encore. 1‘é:ude 
d‘impact. 

Sans aiiei plus âvan! dîgr ia descrlp- 
tien de la .orocédure d’e-.amen c/zc 
Impc:s. (!Il rcmarq5r I‘irxlorial:ce 
primo;ji:!e de présezter une $icde 
d~iilpr;;i dc quaiik!, c’est-i-dix oijec- 
tiw dans U~P cmenu ZT r!+wr:~c~ 
d.zns sa ;ntWde. 

Qui plus est, lec menbrer de cet% 
COi!l*:,!sçiOi? ~jm!:er: +z’ii ci: \3 d? :2, 
cr&ji>i!‘:@ cc dç J’,~!:ijic;: !?J&e i‘:, ZiT@. 



cessus d‘examen des impacts et d‘au- 
dience publique que les ctudes des 

répercussions envimnncmentales 
soient complètes. oh,iectives. compr6- 

hensibles et fondées sur une méthode 

e: une documentation pertinentes. 

puisque ce sont ces ftudcs qui en cons- 
:ituent la pierre d‘an:lc. 

Tronquer la r&!ité, bkier les démons- 

trations. justifier FI poztériori par des 

arguments à SBY~UT &o!opique des 
dkisions prises sans considkation 

environnementale sont 3utw11 de 

façons de rendre stkiic un outil conçu 

initialement par le législateur. pour 
permettre une prise de décision plus 

éclairCe sur des projets qui son! de 

nature à modifier la qualitk du milieu 

de vie des citoyens. 

5.4 Les sujets que 
l’étude d’impact 
aurait dû permettre 
de comprendre 

La lecture de I‘G!udc d’impact aurait 
dû ainsi permettre de wisir clairement 

les sujets suivants: 

a) la justification du pro.# (notion de 

besoin ou de nécessir~ de la fin 
rcchcrchée): 

h) la description des di\,erses SO~C- 

tions qui s’offrent au promoteur: 

c) les motifs justifiant ie choix d’une 
option. y compris !e< crikrcs de 

choix. !echniques et environnc- 

*Cll!~llX: 

di !a description du milieu physique. 
biologique, social et culture! où IC 

projet serait susceptible d’é:re 

implanté: 

e) une dcscrip!ion des prlncipaun 
impacts que l‘option retenue pour- 

f) 

F) 

mit avoir SUI !e milieu prkfdem- 

ment décri;: 

une description prospective du 
miiieti tel qu’il serait si ie projet 

devait Crre n!aiistA: 
une description des mesures de 

mitigtion qui devraient P!rc adop- 
tées pour réduire les impacts néga- 

tifs ou maximiser les impacts 

positifs du projet. 

En un mot, l’6tude d’impact doit Stre 

non seulement un outil de prise de 
décision efficace mais aussi un instru- 

ment d’information qui permet a la 

population de comprendre la r;ature rt 
la portée des choix arrétés par lc pn~- 

moteur de même que les conditions 

auxq,ueller un projcr devrait Strc 

autorisé. 

Malheureusement. à l‘analyse du dos- 

sier et des opinions d6posfcs devant 
cotte commission. celle-ci estime que 

i‘étudc d‘impaci sur l’environnement. 

d&pos& par la vi!le de Montréal au su- 
jet de son projet de construction d‘un 

quai pour fins r&xéatives et déverse- 
ment occasionnel de neire usée. ne sa- 

tisfait pas XIX impératifs d’un tel exer- 
cice ct ne rencontre pas les exigences 

auxquelles ie public est en droit de 

s’artendre. 

5.5 Caractère obligatoire 
de la procédure 
d’évaluation des 
impacts 

Pour quelc motifs la ville de Mont&l 
n‘a-1.e!ie pas exercé un contrac plus 

rigoureux sur le contenu de I‘gtude 

d’impact qu’elle avail donnk a contrat 
à une fimx spkialis&? II n‘est pas du 





cause de l’audience publique. La com- 
mission tient à préciser sa position à ce 
sqet. 

Il a été déclaré à l‘audience que la ville 
de Montréal avait pris la décision de 
construire un quai aux fins de déverse- 
ment dc neige en 1979, soit avant 
mkne l‘entrée en vigueur dti Règle- 
ment sur l’évaluation des impacts. 
L’enquête révèle qu’une première dc- 
mande au même effet avait déjà été 
formulée par la ville de Montréal avant 
cette date. Devant l’urgence invoquée 
par le promoteur dans ce dossier. la 
commission ne peut manquer de poser 
la question: pourquoi la ville de Mon- 
tréal a-t-elle alors tardé à acheminer sa 
demande d’autorisation? Et pourquoi 
le promoteur, si urgence il y avait, n’a- 
t-il pas jusé bon de se prévaloir de l’ar- 
ticle 31.6 de la loi qui permettait de 
soustraire en tout ou en partie de la 
procédure d’évaluation et d’examen 
des impacts sur l‘environnement un 
projet dont la réalisation physique pou- 
vait commencer avant le 3 1 décembre 
1981? Une plus grande attention i la 
loi et à la procidure n’aurait-elle pas 
permis à la ville de Montréal de faire 
diligence afin de commencer les tra- 
vaux requis par le projet dès la fin de 
1981? 

D’autant plus que, le !X mars 198!, 
monsieur Gilles Cou~ombe. du minis- 
tère de l’Environnement du Québec, 
prévenait monsieur Raymond Thibo- 
deau. du Service dei travaux publics 
de la ville de Montrk~l de cette possi- 
bilité qui s’offrait au promoteur. Et 
pourtant “os recherches nous indiquent 
que ce n’est que le 27 novembre 19x1 
que la ville de Montré4 a finalement 
demandé que son projet soit exclu de 
la procédure d’examen des impacts 
alors qu‘il était déjà trop tard pour ce 

faire, tel qu‘en fait foi un télex envoyé 
le 7 décembre 1981 par monsieur le 
sous-ministre adjoint de l‘Environne- 
ment. Bernard Harvey. B monsieur 
PkTe Shooner. 

Pour une meilleure compréhension de 
la question. on notera qu‘une telle d;- 
cision d‘exclure un projet dç I‘applica- 
tien du règlement relevait du gouver- 
nrmenf du Québec et devait faire 
!‘objet d’un avis d’intention publi& au 
moins quinze jours avant la décision 
dans la Gazette officielle du Qufbec. 
tel que stipulé à l’article 31 .6 de la I”i~ 
La date de la demande d’exclusion ne 
permettait pas d’erpcdier cette pro& 
dure avant l’échéance du 3 1 décembre 
IYSl. 

Ces faits donnent à penser au public en 
général et aux soussignés que la viile 
de Montréal n’a pas prih les moyefis 14. 
gaux à sa disposition pour rcncontxr 
les urgences dont se réclament maintc- 
riant certa,ns pour passer “UtTe à une 
procédure à !aquelle sont soumis tous 
Ier pro!noteurs. 

Qu’on nous comprenne bien cepen- 
dant: le présent dossier nous cowzinc 
qu’i! aurait Cté déplorable qu’un projet 
de cette nature soit soustrait à la procé- 
dure d‘évaluation des impacts et d‘au- 
dience pobliquc. 

5.7 L’étude d’impact 
répond-elle aux 
questions que 
soulève le projet? 

En premier lieu. notons que. n’eût été 
des dklarations à l‘effet contraire dc 
monsieur Pierre Shoonc: lors de la 
séance d’audience du 10 mars 19X2. la 







,532 Bureau tiaumnces p”Dliq”eS su, l’e”“ir0”“ernent 

ment peut-on tirer cette conclusion si 
aucun inventaire n’a été fait sur le site et 
comment en vient-on à la conclusion 
que cet impact serait de nature unique- 
ment locale, donc circonscrit aux 
abords immédiats du quai? Et comment 
peut-on dire que l’effet serait tempo- 
raire alors qu’on reconnaît plus loin 
qu’il pourrait y avoir effet synergique 
par accumulation des sédiments? 

Le lecteur en vient de la sorte à avoir 
une assez bonne idée de l’état de la 
faune loin du site, au sud du chenail de 
navigation ou en aval, sans pour autant 
connaitre ni les rappotts entre le projet 
et cette faune, ni les rapports entre le 
projet et la faune à proximité de la 
promenade. 

Illustrons par un exemple. En décrivant 
la faune avienne des îles de Boucher- 
ville, il est écrit que: 

Qu’en conclure? Le va-et-vient des ca- 
mions sur le quai de déversement de 
neige serait-il susceptible d’affecter 
cette quiL;tude? Cette hypothèse est à 
Gcxtcr pukqoc /v,r /wuro~~/wc r’l /<,.Y 0,~ 
>r<frd\ <lwiwrri ,AI,V Iv .Ail<, <Il,,\ il<,.\ (<l<, 
Bof~clr~wille). ./ifr nror.~. ddnfr orf-il. 
suite au départ des glaces, alors qu’il 
n’y a plus, à toute fin pratique, de neige 
usée à déverser dans le fleuve. Mais 
alors pourquoi l’étude d’impact 
précise-t-elle que uww rrcriGri ;I~~II- 
.riw. près de ces aires. devrtrir êrre ki- 
i& (Étude d’impact, p. 51 et 52)? 

Doit-on considker alors les activités de 
loisirs prévues sur le quai au printemps 
comme une -activité intensiw7 sus- 
ceptible dc penurbcr le rythme dc viç 

des bernaches des îles de Boucherville? 
Le lecteur a de la difficulté à croire que 
la pêche sportive puisse perturber le 
calme des îles. Alors pourquoi avoir 
donné cette information dans l’étude 
d’impact? 

Rien ne permet de tirer quelque conclu- 
sion que ce soit quant au niveau de nui- 
sance du quai à cet endroit si ce n’est 
que la construction d’un quai servant au 
déversement de neige usée serait plus 
nuisible aux iles de Boucherville qu’à 
la promenade Bellerive. Bref, le choix 
et la sélection des informations conte- 
nues dans l’étude d’impact portent les 
membres de cette commission à croire 
qu’on s’est contenté de glaner à gauche 
et à droite les références bibliographi- 
ques déjà disponibles sans prendre les 
dispositions pour fournir une descrip- 
tion du milieu qui serait le premier tou- 
ch: par le projet, c’est-à-dire les abords 
de la promenade Bellerive. 

Par exemplel l’étude d’impact, à la fi- 
che descriptive E-4, mentionne que le 
déversement de neige et les opérations 
de nettoyage du quai auraient un impact 
qu’on qualifie de négatif local tempo- 
raire majeur en ce que. entre autres. les 
cspcccs frayant S”“S la glace. ICIkS la 
lotk <III Ic pwlümrm dc 1‘ Atlantique. 
vcrraicnt Icur frai penurhc. Or, le prw 
rnotcur a reconnu qu‘il n’y avait pas de 
poulamon dans le Saint-Laurent à la 
hauteur du site proposé mais que. si 
cette espèce s’y était trouvée. son frai 
aurait été menacé (transcription du 10 
mars 1982. p. 400). Tant et si bien 
qu’on en vient à évaluer l’effet que le 
déversement aurait pu avoir sur des es- 
pèces qui sont absentes des environs du 
site sans pouvoir évaluer les effets 
qu‘aurait ce même déversement SUI les 
especcs qui fréquentent les environs du 
site et sans même en connaitre les 
cspku 



Heureusement, l’étude d’impact men- 
tionne aussi le cas de la lotte qui. elle, 
se retrouverait à cette hauteur. Dans les 
autres cas, on se serait au moins attendu 
à pouvoir consulter une liste des espè- 
ces de poissons qu’on retrouve près des 
berges de la promenade Bellerive. Heu- 
reusement que certains pècheurs ont 
pallié cette omission en déposant une 
liste des poissons qu’ils connaissent à 
cet endroit. 

On comprendra qu’il soit alors difficile 
de prêter foi aux propos de monsieur 
Richard Dion, de la firme Pluram Inc. 
lorsqu’il déclarait, à I’ouverture de 
l’audience, le 3 mars 1982: 

On ne peut qu’être d’accord avec le 
principe. Malheureusement, pour ce 
qui est des inventaires, force nous est 
de constater que cette réalité est restée 
au stade de l’intention tant aux niveaux 
social et économique qu’au niveau bio- 
physique. A ce sujet d’ailleurs, mon- 
sieur Luc Girouard, de la firme Pluram 
Inc., déclarait, le 5 mars 1982, en ré- 
ponse à une question du président de la 
commission: 

5.9 Les documents et 
études consultés par 
le promoteur 

Les commissaires estiment que I’ap- 
proche de l’étude d’impact au sujet de 
la faune ichtyologique. du benthos et 
de la flore aquatique repose sur le pré- 
jugé que le Saint-Laurent, dans le port 
de Montréal, est un Scmilieu artificia- 
lis& où on ne retrouve aucune concen- 
tration intéressante de poissons même 
si on projette d’y construire un quai 
pour la pêche. Voyons quels sont les 
documents sur lesquels se base le pro- 
moteur pour fonder son opinion. 

Dans son étude d’impact, la ville de 
Montréal fait état d’un mémoire 
adressé le 21 mars 1980 à monsieur 
Pierre Lévesque par monsieur Gérard 
Massé, tous deux du ministère du Loi- 
sir, de la Chasse et de la Pêche. Ce 
mémoire est produit en annexe de l’é- 
tude d’impact. Nonobstant ce que dé- 
clarait monsieur Luc Girouard. on a 
voulu faire de ce document un aval du 
projet de la ville de Montréal par le mi- 
nistère du Loisir, de la Chasse et de la 
Pêche. Or, ce mémoire portait sur le 
seul projet initial d’agrandissement du 
terre-plein de la promenade Beflerive 
et ne portait en aucune façon sur le 
projet de la ville de Montréal de cons- 
truire un quai pour y déverser la neige 
usée du secteur sud-est de son 
territoire. 

Cette mise au point étant faite, souli- 
gnons que monsieur Lévesque, dans 
son mémoire de 1980, notait: aucu~w 
cw~w~~rrmion de poi.w~rs n’n été oh- 
sewér durts ce .stTrwr lors de l’imrn- 
rrrire icll~wlogiyue ejjeerrue en ooir 
1973. Or, tout porte à croire que le pro- 
moteur et sa firme d’experts-conseils se 



sont basés sur un texte aussi court pour 
en venir à la co”clusio” que: 

Iu cw~smr&,n d’ ,<>I q,,<,i dms IE ,>rolo,,gu- 
mmr de la ligne du qui 79 n’u&wru pm 
lu ressource biulogiqrrr drfu<on signfjico- 
rire. plrisyu’il u dé corm7ré qtre ce se+u! 
PS, pn,<we P>I r~.wowces brolog,ques (Enrd~ 
~~;I~;I~~,,TJ;,~/I. fLcs .m;li& sonf de /a 

On sait maintenant que cette conclu- 
sion était hâtive et que les “ombreux 
témoignages déposés en audience par 
des pécheurs sportifs fréquentant régu- 
lièrement la promenade Bellerive, de- 
puis de nombreuses années, démon- 
trent le contraire. La Commission 
estime qu’un minimum de recher- 
ches sur le terrain et de démarches 
auprès des pêcheurs sportifs au- 
raient permis au promoteur d’éviter 
de tirer des conclusions sommaires 
sur la valeur des ressources halieuti- 
ques de cette -tone déjà nrtijkiali- 
séea (sic) (Guide de référence, avril 
1981, p. 10). 

Une telle démarche aurait ainsi évité à 
la firme Pluram inc. de déclarer pé- 
remptoirement. comme elle le fait à la 
page 8 du texte de présentation qu’elle 
déposait à l’audience le 3 mars 1982, 
que: 

Ce n’est donc pas parce que I’invcn- 
taire ichtvologique d’août 1973. au- 
quel fait &féie”cc monsieur Pierre Lé- 
vaque dans son mémoire du 21 mars 

1980, n’a identifié aucune concentra- 
tion de poissons dans ce secteur qu’il 
faille en conclure pour autant que la si- 
tuation est toujours la même en 1982 à 
l’endroit qui nous intéresse, tout au 
cours de l’année. Au moins aurait-on 
été en droit de s’attendre à ce qu’une 
validation de cette déclaration de mon- 
sieur Lévesque soit faite sur le terrain, 
ce qui ne fut pas le cas. Ajoutons d’ail- 
leurs que le représentant du ministère 
du Loisir, de la Chasse et de la Pêche 
déclarait, à l’audience, maintenant 
connaître les fructueuses activités ha- 
lieutiques de la promenade Bellerive 
au point qu’une démarche de permis 
de pêche commerciale lui avait été 
adressée par un pêcheur de l’endroit. 

Mais le promoteur concluant à la pau- 
vreté biologique des lieux, on ne peut 
manquer. à l’instar de nombreaux in- 
tervenants, de souligner la témérité de 
vouloir localiser un quai à pêche là où 
justement les ressources seraient aussi 
douloureusement absentes. 

D’autre part, alors que la commission 
cherchait à savoir si la ville de Mont- 
réal ou la firme Pluram inc. s’était 
adressée au ministère du Loisir, de la 
Chasse et de la Pêche pour savoir s’il 
existait des inventaires des populations 
de poissons à la hauteur de la prome- 
nade Bellerive, monsieur Luc Gi- 
rouard répondait: 





son étude d’impact. Une rcchcrchc SUT 
le terrain aurait 6té possible (il est inté- 
ressant à cc sujet de lire la déclaration 
de monsieur Jean Leclerc, du minis- 
tère du Loisir. de la Chasse et de la Pé- 
che, à la page Il9 de la transcription 
du 3 mars 1982) ct hautement souhai- 
table, A l‘instar dc certains interve- 
nanrs, la commission s‘étonne d‘ail- 
leurs que le ministère de 
I‘Environncmcnt n‘en ait pas fair une 
de ses exigences. 

5.10 Le choix de site et 
l’utilisation du quai 
Bellerive 

Les informations sup.plémcntaircs sur 
le milieu. recueillies en cours d‘au- 
dience. amènent la commission à la 
conclusion que si la ville de Montr6al 
considke pauvres cn variétés de pois- 
sons les abords du site proposé, on 
peut certes s’étonner de sa volonté d’y 
constmire un quai pour IR pi-chc mais 
on doit rcconnaitre qu’il n‘était sans 
doute pas nkssairc dc faire de lon- 
gues recherches quant aux cffcts du 
déversement de neige usée SUT drs 
poissons inexistants. 

Mais par CO~T~. lorsqu’on sait. par les 
picheurs de l‘endroit, que le site recèle 
une abondance de poissons. on s‘:- 
tonne moins que la ville de Montréal 
veuille y  favoriser la pêche sportive. 
mais on s’inquibte qu‘cllc n’ait pas 
alors pris les dispositions pour connai- 
tnz BYCC plus de prt:cision les effets de 
tels dévcrsemcnts. puisque ceux-ci 
pourraient évcntr~ellement détkiorer 
l’activité de loisir que la ville veut jus- 
tement y  favoriser. 

5.11 Autres aspects 
importants du 
dossier 

Cette mknc approche approximative a 
aussi présidé aux autres aspects du 
dossier qu’on peut considérer impor- 
tants: les sédiments. la qualité de 
I‘cau. l‘inventaire des ~cssources hu- 
maines et les impacts sociaux que se- 
rait surcqiblc d‘cntraïner le projet à 
I‘+tudc. 

5.12 Les échantillons de 
sédiments 

À pan trois échantillons prélevés en 
aval du quai 79, dont les résultats ap- 
paraissent aux pages 4 I et suivantes de 
l‘itude d’impact, celle-ci nc fournit 
que peu d‘information sur la qualité 
des sédiments à la hauteur du site po- 
posé et n’évalue. en aucune façon, cc 
çn quoi le déversement de neige usée à 
l‘endroit propos6 pourrait modifier l’é- 
tat ct la composition actuels des sédi- 
ments. D‘ailleurs. à la page 40 de l’é- 
tudc d’impact. Ics a~tcurs affirment: 

Or. on sait que les échantillons ont été 
recueillir à 50, 100 ct 125 mètres en 
aval dc la ligne du quai 79. Pourquoi 
avoir choisi de rccucillir ces sédiments 
à SO et 100 mètres alors qu’il y  a début 
de scdimcntation h 115 mStrcs de la Ii- 
gnc du quai 7%’ Et pourquoi n‘a-t-on 
pas pris soin de recueillir des sédi- 
ments aux deux stations supplémentai- 
res cn :,“a1 com,ne le pr:cnniscnt Ics 
i,,iti’ui\ tk i’ïlrl~l~‘,’ 



Il est évident qu’il devient ainsi impos- 
sible de décrire les conséquences des 
déversements sur les sédiments puis- 
qu’on connait à peine leur composition 
actuelle. 

On a vu précédemment la position 
qu’adoptent les auteurs de l’étude 
Ottawa-CarIeton au sujet des mGtaux 
lourds. La ville de Montréal utilise de- 
puis plusieurs années d’autres quais 
pour éliminer la neige usée. II aurait été 
possible et souhaitable d’y faire des 
prélèvements de sédiments pour voir la 
composition de ceux-ci et comprendre 
sous quelle forme s‘y accumulent ces 
métaux, Peut-être n‘y aurait-il plus lieu 
alors de s’inquiéter. Mais décider à I‘a- 
veuglette relève dans ce cas de la 
témérité. 

5.13 La qualité de l’eau 
au site proposé 

Essentiellement bibliograhique et 
théorique est aussi la recherche qui a 
été faite au sujet de la qualiti de l’eau à 
proximitf du site étudié. Contraire- 
ment à ce qui est écrit au deuxième pa- 
ragraphe de la page 32 de l’étude d’im- 
pact. lorsqu’on y lit: 

Il n’y a aucune description de la qua- 
lité de l’eau à cet endroit, non plus 
qu‘aucun effort de prospective pour 
comprendre en quoi le déverscmrnt de 
neige usée en grande quantité, à cet 
endroit, pourrait en modifier les pro- 
priétés. De toute façon voudrait-on le 
faire que cet exercice serait impossible 
dans la mesure où les données sur la 
qualité actuelle de l’eau sont inexistan- 

tes de même que les données sur la 
qualite de la neige usée. 

Ainsi les auteurs déclkxt-ils à la page 
33 de l’étude d’impact: 

Lorsqu‘on sait que la ville de Montréal 
a commencé à planifier l’établissement 
de ce quai avant 1979 et lorsqu’on 
connaît les ressources techniques 
d’une ville comme Montréal, la com- 
mission s’étonne qu’aucun effort d’é- 
chantillonnage et d’analyse n’ait pu 
être fait avant la préparation de l’étude 
d‘impact. 

Les membres de cette commission 
constatent que les partics intéress&s i 
la pr&pxation de ce dossier se sont 
contentées de référer à l’étude faite 
dans la région Ottawa-Carleton au su- 
jet du déversement de la neige usée 
dans la rivière des Outaouais. C‘est en 
se réclamant des conclusions de cette 
étude que la ville de Montréal justifie 
sa position et c’est au nom de cette 
mkme étude que le ministère de I’En- 
vironnement du Québec prend position 
en faveur de la solution préconisée par 
la ville de Montréal. 

Peut-on dire pour autant que cette sec- 
tion de l’étude d‘impact ait traité de fa- 
don satisfaisante des modifications du 
régime hydro-sédimentologique et des 
effets sur les caractéristiques physico- 
chimiques de l‘eau, tels que demandés 





aux activités de pêche sportive, sus- 
ccptihlcs dc nuire aux rkidants du 
Ccntrc Picrrc-J,rscph Tricst ct ~~inuum 
patibles avec la vocation du centre,, 
(fiche descriptive F-3) alors qu‘il est 
prévu, à I’échéancier du projet, de dé- 
buter si possible les déversements de 
neige à l‘hiver 1983.1984. bien que 
pendant cette première saison il est 
prévu que les camions emprunteraient 
les quais actuels plutôt que la voie 
d’accès prévue au projet (Transcrip- 
tion du 10 mars 1982, p. 101). 

Comment peut-on décrire le milieu so- 
cial d’un quanier sans qu’il ne soit fait 
mention de l’école Saint-François- 
d’Assise, dont les tlèves fréquentent 
aussi la promenade Bellerive, quand 
on sait les problèmes de sécurité que 
représente déjà la traversée dc la rue 
Notre-Dame? 

Bref, encore là les soussignés ne peu- 
vent que déplorer la faiblesse de I’C- 
tude d’impact tant au niveau de la des- 
cription du milieu socio-économique 
qu‘au niveau de l’évaluation des im- 
pacts que le projet suait de nature à 
engendrer dans cc milieu. Non pas 
qu‘il faille dkrirc exhaustivement tou- 
tes les composantes humaines dans 
leurs moindres détails. Ce n’est pas là 
le r& de l’étude d‘impact. Mais en- 
core aurait-il fallu que le promoteur ré- 
ponde aux demandes de la directive et 
du guide de réfirence, ce qui n’a pas 
été fait, nonobstant le fait qu’ait été 
émis, le 6 janvier 1982, par le minis- 
tère de l‘Environnement. une lettre à 
l‘effet que l’étude était conforme aux 
directives. 

5.15 Conclusiofi sur 
l’étude d’impact 

A l‘heure où le gouvernement du Qué- 
bec présente un projet de loi pour ren- 
dre responsables de leurs gestes les 
professionnels oeuvrant dans le do- 
maine de la protection de l‘environne- 
ment. il est permis de s’interroger sur 
l‘attention et le sérieux que les intéres- 
sés ont accordé à la réalisation de l’é- 
tude d’impact dans le présent dossier. 
Les participants à l’audience ont souli- 
gné, chacun a leur façon, les faiblesses 
de ce document. 

Les membres de cette commission ne 
peuvent qu‘abonder dans le même sens 
et déplorer que cette étude n’ait pas su 
accorder l’attention que la population 
attendait à ces questions liées d’aussi 
près au projet que sont la qualité de 
l’eau, la sédimentologie. les inventai- 
res des poissons, le bnrit, la sécurité et 
les effets de l’activité de déversement 
de neige sur la valeur des propriétés si- 
ses à proximité. 

Le fait que les directives aient Et6 four- 
nies par le ministère dc l‘Environne- 
ment du Québec ne constitue pas. à 
notre avis. une defcnsc adéquate puis- 
que le promoteur avait l’obligation de 
fournir toutes les informations pett- 
“ente\ de façon à évaluer la portée et 
les conséquences de son projet. 11 est 
déplorable que le promoteur ait inter- 
prété ces directives à la baisse comme 
il est malheureux qu’il se soit retran- 
ché derrière l‘avis de conformité et 
qu‘il se sexe du ministère de I’Envi- 
ronnement comme caution de son in- 
terprétation. Ce n’est certainement pas 
là le rôle que devait jouer l’avis de 
coniormit*. 





rendre plus clairs les propos de mon- 
sieur Audet. Nous cn concluons qu‘une 

@rude qui serait rrronnk en tout ou en 

partie pourrait être dcposk pour fins dc 

consultation pourvu que le promoteur 
ait pris soin d‘y faire mention de ws et 

chacun des sujets apparaissant à la di- 

rective du ministre. Ainsi par exemple. 
l’étude d’impact. à la page 48, men- 

tienne que: ( .j C?l,<’ ,>WiiO,i dr, 
/7mw ne reprr;.~~~~ir~~ j>m itfw ni,-r d’irri- 
lisntim pour k,/k~i dr /‘r~.sru>:~ro~r. Ce 
qui est probablement vrai. 

Peut-on dire pour autant que l‘etudr sa- 
tisfasse au guide de refkence qui dr- 

mande d’wurkr WC ~rrr~wiw /XI~I~- 

l.illii’rP i , ii Iii ,“.&>i’.‘~ , , rlc 

~omposrwr~s /“‘i.wmriJrr i,,l illIer& ,>“‘. 
fimlier (Guide de référence, p. 10). 
lorsqu’on sait que les pêcheurs locaux 

accordent une grande importance à ce 

poisson qu’on retrouve en forte quan- 

tité à proximité de la rive tout le long de 
la promenade’? De ce fait. il n’est nulle- 

ment question dans l‘&de. II ne suffit 

donc pas de mentionner le nom de l‘es- 

turgeon dans l’étude d’impact pour 
pouvoir prétendre en avoir trait; ad& 

quatement par la suite. 

Autre exemple. On sait que le bruit peut 

constituer un impact important. Le 

guide de référence demande d’évaluer 
les effets du mouvement des camions 

de neige sur le niveau de bruit. Or. on 
ne retrouve aucune donnée, aucun chif- 
frr, aucun résultat de relevés ni dans le 

chapitre de l’étude d’impact intituléltr- 

w>iraire des Cm?,,‘“.‘<““” de /‘?,liYr-on- 
,~rmrnr. ni dans le chapitre consacré à 

la description et à l’évaluation des im- 

pacts. Deux niveaux de bruit sont fina- 
lement indiqués à la page 86, soit 68 dB 

et 73,7 dB, rn />‘riodc r/;i,rnr.r. 

Ces chiffres ne sont malheureusement 
d’aucune utilité comme nous l‘avons 

vu prk:demment. Comment lamatrice 
dz répercussions cnvinmnementalcs 

peut-elle alors indiquer. au chapitre 

-bruit,,. que l’exploitation du quai pour 

fins de dkrsement de neige pourrait 
avoir un impact local. temporaire. n& 

gatif, faible alors qu‘aucune informa- 

tion pertinente n’est fournie pour etayer 
cette opinion’? Poser la question est déjà 

y répondre. Po~nant dans une Içttrc du 

15 décembre, monsieur Michel Pro- 

vcnchrr. chargé de projet au service 
d’analyse ct d‘i-valuation des impacts 
du ministère de l’Environnement. des 

mandait au promoteur: 

Nous avons lu I‘ctudc d’impact preli- 

minaire. datk de novembre I%I. 
Nous y avons retrouvé la méme matrice 

des r&percussions environnementales 

quant 2” bruit que dans l‘étude finale. II 

ne s’y trouvait aucune des données de- 

mandks par monsieur Provcncher. 
Normal, puisque la leltre du 15 dkcm- 

brc IYKI visait justement à faire com- 

pléter l’étude préliminaire de nowm- 
bre. Mais il est troublant de constater 

que. mëme demandés. ces renseignc- 
ment> suppicmcntaire5 n‘ont pas 61; 
fournis. saufqu‘ont ?r6 a.iout?s les deux 

niveaux dc bruit de la pags 86. Rien 

quant aux mcsu~cs de bruit nocturne. 
Rien quant aux variations des courbes 

de bruit suite à la mise en opération du 

projet 

Et pourtant, nous le rép&ns. le bruit 

était un des aspects importants ài-tudier 

dans ce dossier. de l‘aveu méme du 

promoteur. Commrnt le 6 janvier 



1982. monsieur Provencher a-t-il alors 

pu écrire que 10 rhisiori 0 mnirrti q,w 
/‘l;lililP <I’i,>i,>“L~l Ci<iii ~~r>,,ji>m<~ rII<.t di- 

v~ri~.r,u:~ Voilà une éloquente illustra- 

tion des effets d’un avis de conformit& 
tel que dSfini par monsieur Audet: il a 

suffi d’ajouter deux chiffres inutiles 

pourque soit considérée conforme sous 

ce chef, une étude qui ne l’était pas au 
15 décembre 1981. 

516.2 I,‘opinion de la 
population sur l’avis de 
conformité 

- 

Or, il n’&it pas suffisant qu‘on ré- 

ponde oralement ti cenaincs de ces in- 

terrogations. tel que l’affirmait mon- 
sieur Richard Dion. le 10 mars 1952 
(Transcription du 10 mars 19X2. p. 

247). Encore aurait-il fallu que nous 
retruuvioos ces renrrignemcnts dans 

I‘Gtude d‘impact. Car sinon. comment 

pcuc-on considker celle-ci comme un 
document d‘information <‘o,ii’~r &III~ 

l’iipiiyup ilîh iwiiii,i.t / I dir puhiir~ 

(Directive du ministre à la ville de 
MontrL:al. Ic 2 I juillet 198 1, p. 2)‘? 

Certains intcrvcnants ont porté un ju- 
gement sévère sur cette fason de faire 

et, par ricochet, sur la vigilance du mi- 
nistère de l‘Environnement sur ces 

questions. C’est le cas de I’Associa- 

tien environnement archipel qui a fait 
le relevé des sujets qui auraient dû être 

traités pour que l’étude d’impact soit 

conforme. en prenant pour base de dis- 
cussion la lettre que monsieur Michel 

Provencher envoyait le 15 dkemhrc 

1981 à monsieur Pierre Shooncr pour 

lui indiquer, et nous citons. les pc>ini,r 
<,“” /P LII>L~I,,III~,II ,>n’ii,rii,iui,.P il? 1’6 

iiI<l<, i/‘il?rp‘“~’ Si,!’ /‘~~lii~il.<llilil~lliPlii 
, , II’<, ,>“’ lrrlii? Oi’<‘C’ .rr~~~ï.r<iflilrii~lri 

i/‘i,i/ill.,liiilil>i,~ 



5.16.3 Fonction de l’avis de 
conformité 

Ces propos vigoureux ne manquent 
pas d‘être tmuhlants car si Is ministère 
de l‘Environnement devait en venir à 

laisser passer souvent des études d’im- 

pact aussi idibIcs. il cn r5sultcrait une 

menace à I‘uistçnce mCme du proces- 
sus d’évaluation des impacts sur I‘cn- 
vironnemcnr cl ù la procédure de con- 

suiration du public. puisque le 

principal outil dc connaissancç du dos- 
sier serait faussZ au départ. 

Si des renseignements jugk impor- 

tants, pukque demandés par le minis- 

tre lui-mème. sont fournis oralement 
OU ne sont pas fournis du tout, si I‘é- 

rude d’impact comi~nt des erreurs. si 
le travail de recherche sur le wrain n‘a 

pas été fait. comment croire par la 
suite qu’il sera possible de se faire une 

juste idée des c«nsPquences que ce 

projet pourrait avoir sur lc milieu’? Et 
comment attcndrc une participation cf- 

ficacc des citoyns c«ncern~s dans de 
telle.~ conditions? 

De plus. mème si on admettait la ccx- 

ception qu’a monsieur Gu!; Audet dc 
l‘avis de cunt’wmit6. force nws es! de 

constater que. le 5 .jânvier 19x2. alors 

même qu’avait dGhut6 la pkiodc dc 
consultation publique du dossier. irn~n- 

sieur Michel .Provencher notait. dans 
sa lettre de conformir: du 6 janvier 

De l’avis des soussignk il n‘apparait 

pas souhaitable qur I‘Ctudc d‘impact 
soit rendus publique dans de telles 

conditions. L‘urgence de rcndrc le 

dossier public ne peut justifier le dépôt 
d’un texte uonqué ou incompk sans 

contrevenir à l‘intention du ICgislateur. 
Avant que I‘@tude d‘impact ne soit ren- 

due publique. il importerait que le mi- 

nistkre de l‘Environnement soit en me- 

sure de dire, non seulement si les 
diffkents points qui faisaient partie de 
la directivs du ministre ont ét6 cou- 

verts par le promoteur. mais aussi si 

les pomr cn question nnt éré traités 

convenablement ou ntm Sinon l‘avis 
de confomlité sera c«ndnmn@ à ne pas 

avoir d’autre utilité que de seriir de 

caution morale aux promuteurs. 

Les soussignés sont d‘avis que. durC- 
navant. I‘wis de cr,nformit<: émis par 

Ic minisrère sur l’étude d‘impact ne dc- 

vrait Srre rmis que lorsque celle-ci re- 

pond de façon complète ct valable aux 
directives données par le ministre. A 

cr)nüürio. il ne nous apparait pas non 

plus souhaitable que l’analyse qualita- 
rive ct exhaustive de 1’L:tud.e d’impact 
soit faite parallèlement à I’infwmarion 

ct à la consultation du public. Au con- 

traire. “<>US Ic rCpL:tons. cetw Gtudr dz- 
vmit Ptre faite avant que nc dL:hotc la 

pZriodc d’information prfwe dans la 

lui cr~mpte tenu du fait que nous consi- 
dérons que la proccdurc d’:valuation 

et d‘examen des impacts esf un pmccs- 

sus séq:miel dans lequel chaque 
6tapc esf le supprvt de la wivantç et où 





verser cet aphorisme et d’exiger de la moteur n’aurait pas pris son projet 
ville de Montréal qu’elle fasse la dé- pour acquis et aurait alors utilisé tous 
monstration que son projet n’entraine- les moyens à sa disposition pour éta- 
mit pas d’altération de la qualité des blir la compatibilité de son projet avec 
eaux et n’en menacerait pas la faune et la qualité du milieu. 
la flore aquatiques. De la sorte. le pro- 





Chapitre 6 

Conclusions 





6.1 L’enquête et l’audience amè- 
nent la commission à comprendre le 
projet de la façon suivante: il s’agit 
d’une demande d’autorisation de la 
ville de Montréal pour remplir une 
portion du lit du fleuve Saint-Laurent 
afin d’y construire un quai conçu 
d’abord pour déverser la neige usée 
d’un secteur de la ville: 

6.2 Le quai serait construit à la par- 
tie ouest_ donc amont. d‘un espace 
récréatif qui longe le Saint-Laurent et 
qui est connu sous le nom de prome- 
nade Bellerive: 

6.3 Après avoir retenu l’avis des 
personnes, groupes et associations qui 
se sont présentés à l’audience, après 
avoir interrogé les experts et consulté 
les études pertinentes, après avoir lon- 
guement étudié le dossier préparé par 
la ville de Montréal, la cpmmission en 
arrive à la conclusion que le projet de 
quai Bellerive ne devrait pas être auto- 
risé pour les motifs exposés dans les 
paragraphes subséquents: 

6.4 Dans l’ensemble. les intewe- 
riants à l’audience n’acceptent pas que 
la ville de Montréal veuille déverser 
dans Ic fleuve Saint-Laurent. sans trai- 
tement prkdable. la neige usée des 
rues de la métropole: 

6.5 La population comprend d‘au- 
tant moins l’option retenue par le pro- 
moteur pour éliminer la neige usée, 
qu’elle connait les efforts et les som- 
mes d’argent investies pour assainir les 
eaux de l’archipel de Mont&1 et pour 
construire l’usine d‘épuration des eaux 
de la Communauté urbaine de Mont- 
réal en vue de retrouver les usages per- 
dus des cours d’eau: 

6.6 La neige usée est un contami- 
nant puisqu’elle contient des impure- 
tés, des huiles. des métaux lourds. des 
déchets solides et des chlorures ainsi 
que des fondants et des abrasifs: elle 
ne peut donc être déversée telle quelle 
dans les cours d’eau sans entrainer de 
pollution: 

6.7 Au sujet de l‘élimination de la 
neige. le consensus est à l’effet que 
l’on recherche des méthodes qui soient 
de moindre impact environnemcntal 
aussi bien au plan biophysique que 
social; 

6.8 II apperi que le déversement au 
fleuve représente la méthode d’ilimi- 
nation de la neige usée dont les effets 
SUT l’environnement sont les plu5 diffi- 
ciles à éualucr et à circonscrire et 
qu’elle ne devrait donc être utilisée 
qu’avec circonspection, après en avoir 
évalué les conséquences et avoir 
épuisé les aatres solutions: 

6.9 Les informations recueillies en 
cours d‘enquête portent la commission 
à croire que le déversement de neige 
usée entrainerait des conséquences 
négatives sur la qualité des eaux du 
Saint-Laurent comme sur la diversité 
ct I‘irnponancc de la faune ichtyologi- 
que et de la flore aquatique et ripa- 
rienne. le long et en aval de la prome- 
nade Bellcfive: 

6.10 Ces conséquences n’ont été ni 
localisées. ni quantifiées. ni évaluées 
par le promoteur dans son étude 
d’impact; 

6.11 11 existe d‘autres solutions 
financièrement acceptables pour élimi- 
ner la neige usée qui seraient moins 
dommageables sur le plan de l‘envi- 
ronnc,llcnt. à commencer p:tr Iü 



mfthode du d&pCt de la neige sur des 
terrains, méthode dont se sert déjà la 

ville de Montréal. mais dont les condi- 
tions d‘utilisation pourraient être 

améliorées; 

6.12 Selon les études comptables de 
la ville de Montrkl. le déversement de 
la neige usée dans le fleuve Saint- 

Laurent ne constitue pas. pour le quar- 

tier sud-est de la ville, la méthode 

d’élimination la moins coûteuse. 
compte tenu des coûts de transport de 

la neige usé,: 

6.13 La construction du quai Belle- 
rive permettrait B la ville de Montréal 

de rkup&er 68 acres de terrain qui 

servmt actuellement de dépôt de neige 
en surface et qui pourraient ainsi être 

vendus et consacrés ?I la construction 
domlciliairc: 

6.14 L’enquête révèle qu’une telle 

utilisation de ces terrains rapporterait 

environ 6 200 000 S au chapitre du 
prix de vente ainsi qu’une somme 

additionncllc de 2 7.50 000 3 par 

année cn taxes funcikcs: 

n‘a fait aucune recherche en ce sens et 
qu’elle a, à priori. écarté cette solution 

alternative: 

6.17 L‘utilisation de terrains en 
zone non résidentielle permettrait de 

libérer les terrains occupés actuelle- 

ment par les sites de dépôt de surface, 
offrirait tous Içs avantages recherchés 

par la ville de Montréal tant au plan 

financier qu’au plan de I’environnc- 

ment urbain, éviterait les CO~~S de 
construction d’un quai ct n’entraînerait 

pas les coûts environnementaux reliés 

au déversement dans le Saint-Laurent: 

6.18 La commission est d’avis que 

les dépôts de surface dans les zones 
non résidentielles. seuls ou combinés à 

d‘autres méthodes de traitement, pour- 

raient permettre d’atteindre l’objectif 
de moindre impact environnemental. 
et ce. même dans le car où il serait 

possible d’utiliser l’usine d’épuration 

pour traiter la neige usée; 

6.20 En l’absence d’une usine 
d‘épuration. la commission note que !ç 

rejet de la neige à l‘igout correspond à 

un rejet pur et simple au cours d‘eau: 

6.21 Dans l’ensemble. les panici- 
pants à l‘audience souhaitent. au plus 

tôt. la mise en chantier de !‘intcrc-sp- 

teur sud afin de permettre le traitcmenr 
de la neige usée: 



n‘a-il pas la rrrlutiun de moindre 
impact environnemental, mais encore 
s‘accompagne-t-il nécessairement 
d’un empiétement par remplissage 
d‘une ponion du tleu~~e. empi&ment 
qui est lui-même générateur d‘impacts 
négatifs sur l’environnement: 

6.23 Les spécialistes de la question 
conviennent des effets négatifs qu’en- 
traine un remplissage dans lçs cwrs 
d’eau. d’où l‘obligation de réaliser une 
étude d’impact dans les cas où dr tels 
remplissages atteignent ou excèdent 
5 000 mètres carrés comme dans le 
présent cas. C’est dans cette penpec- 
tive que la commission comprend la 
position du ministkrc de I‘Environnc- 
ment du Québec qui ve”t que ne soient 
autorisés que les empikemenrs néces- 
saires et inévitables: 

6.24 Le promoteur n‘a pas prouvé 
que l’empiétement sur le fleuve Saint- 
Laurent exigé par la construction du 
quai pour le déversement de neige us% 
est absolument nécessaire puisqu’il 
existe d’autres méthodes d’élimination 
de la neige qui pourraient être utilisées 
à la place: 

6.25 La commission estime que le 
fait que les rives du Saint-Laurent. aux 
environs du site pro,jeté. soient déjà 
occupées par les quais du Port de Mon- 
tréal, ne change cn rien la punée des 
conclusions précédentes surtout que le 
quai constituerait alors un prcmicr 
empiétement en face de l’espace 
&réatif de la promenade Bellerive: 

6.26 Comme plusieurs intcrvc- 
riants, la commission est d‘avis que la 
concept,on du qutn est de narurc à 
hâter son int@ration aux équipements 
portuairrs actuels ct à favoriser un 
empiétement sur la promenade Belle- 

rive plutUt qu’i bloquer l‘expansion du 
Port de Montrkd: 

6.21 La commission note que si la 
ville de Montréal recevait l’autorisa- 
tion de construire un quai pour dévcr- 
se* sa neige usée au flçuvc. cette auto- 
risatiun constituerait un dangereux 
précL:dent susceptible d’inciter les 
âutres municipalités et entreprises à 
s’en prévaloir. L‘exemplaritL: du p’é- 
c&dcnt aurait d‘autant plus d’impor- 
tance que Montréal jouit. de facto, 
d’un leadersbip auprès des autres 
municipalités du Québec; 

6.28 Les eaux qui baignent les ber- 
ges de la promenade Bellerive sont très 
apprkiées des pêcheurs à cause du 
nombre et de la variété de poissons qui 
s’y tr”“Ye”t: 

6.29 La ville de Montréal n‘a pas 
fait la démonstration que 1-z quai pour- 
rait servir à des activit5s récréatives 
nouvelles qui ne pourraient pas déjà 
ètre pratiquées sur la promenade Belle- 
rive dans son étar acturl: 

6.30 Tous. y  compris le promoteur, 
conviennent que les activitik rfcréati- 
ves à elles seules ne jusrificnt aucune- 
ment l’adjonction d‘un quai à la pro- 
menade Bellerive et les coûts qui en 
résulteraient: 

6.31 La conception et le dimension- 
nemsnt du quai, à proximit? des 
infrastructures portuaires ainsi que 
l‘utilisâtion que le promoteur voudrai1 
en faire pour le dkrsemenr de la 
neig usée sont de nature à nuire à la 
vocation récréative de la promenade 
Bellerive. vocation dans laquelle la 
ville de Mnméal a déjà investi beau- 
coup d’areent et qui témoigne de son 
indiscutable volonté d‘en consacrer 
l’utilisation à des fins dc loisir: 





6.40 En consiqurnce. les intervc- 
riants demandent que lç minisrère de 

l’Environnement du QuCbec pre~~ne 
position et qu’il n’autorise pas les 

municipalités à divcrser leur neige usée 

dans les cours d’eau sans que celle-ci 
n’ait Ctt: traitée au préalable. La Loi SUI 

la qualité dc l’environnement (L.Q.. 
chapitre Q-2) donne juridiction au 

sous-ministre de l’Environnement pour 

intervenir dans ce sens; 

6.41 Quant à l’étude d’impact sur 

l’environnement. la pauvrete dc ses 

données, l’abrcnce de recherche S”T le 
site, le nombre et l’importance de ses 
omissions amènent la commission à 

conclure que le promoteur ne lui a pas 

accordé le sérieux. le temps et les 
effons nécessaires pour en faire le 
document utile de planification et de 

prévention que la loi demande: 

6.42 Les intervenants et la commis- 

sion s’étonnent que, dans les circons- 

tances. le ministère de l’Environne- 

ment du Québec air pu. le 6 janvier 
1982, émettre un avis signifiant au pro- 

moteur que son étude d’impact était 
conforme aux directives émises en avril 

et juillet 1981, permettant âmsi ipso 

facto à cette étude d’Ptrc rendue publi- 

que pour consultation: 

6.43 Alors que Ic promoteur avait 

manifestement interprété à la baisse les 

exigences des directives transmis. 
l’émission de l‘avis de conformité l’a 

raffermi dans sa position et lui a per- 
mis, en audience, de se servir du minis- 

tère de l’Environnement du QuL-bec 
comme caution dc son interprétation et 

de la qualité de son étude d‘impact: 

6.44 La population n’accepte pas 

qu‘on puisse rendre publique pour con- 
sultation une étude d’impact aussi fai- 

ble comme elle n’accepte pas que le 

ministère de I’Environnemcnt du Qué- 

bec fasse preuve d’autant d.inrprw 

dace dans l’émission de son a\iih de 

conformité: 

6.45 Si de telles pratiques devaient 

se répéter. la commission estime qu’il y 
aurait un risque non seulcmçnt de ren- 

dre stSle le processus d’évaluation des 
impacts mais aussi de retarder I‘autori- 
sation de projets sur lesquels la popula- 

tion exigerait alors des informations 
supplémentaires avant de se prononcer: 

6.46 Si l’acceptation des ktudes 

d’impact devait en venir à être habituel- 
lement marquée ou coin du laxisme. il y 

a tout lieu de craindre qu’il en résulte- 
rait une baisse générale dans la rigueur 

et la qualité des études d‘impact: 

6.47 La nouveauté du processus er la 

possibilité de I‘amkliorer. comme le 
reconnaissait le porte-parole du minis- 

tère de l’Environnement du Québec en 
fin d’audience, amènent cependant cer- 

tains organismes et la commission à 
croire qu’il s’agit là d‘un incident pas- 

sagcr et à souhaiter que. dorkxwmt. 
aucune étude d’impact nc soit rcnduc 

publique à moins qu‘elle n‘ait etcjugkc 
d’abord adcquatc. conforme aux dircc- 

tives ct valable parle ministèrcdc l’En- 

vironnement du Qucbec. 

Terminé à Sainte-Foy, le l I juin 1982 

Michel Ycrgeau‘fommissaire 

&EL &idLd- 

Luc Ouimet. commissaire 

François Brière. commissaire 





Annexe 1 

Ordre des interventions durant l’audience 

Date Partie Page de la Nom de l’intervenant 
de l’audience transcrbtinn 

3 mars Information 
19h30 (Ière séance) 

II 

14 

16 

21 

24 

31 

57 
74 

121 
156 

214 

4 mars Information 6 
19h30 (2e séance) 

45 

67 

73 
120 

155 
169 
206 

229 

Pierre André. président, Association 
environnement archipel 
Car& Garceau, Association des bio- 
logistes du Québec 
Gilbert Mucci, groupe de citoyens de 
la promenade Bellerive 
Nicole Boudreau. prés. du comité 
d‘école Saint-François-d’Assise 
Michel Famelart. porteparole du Ras- 
semblement des citoye,tis de Montr&l 
Pierre Shooner, directeur et c«mrms- 
saire @ml de la CIDEM 
Richard Dion. firme PLURAM 
Pierre André, Association environne- 
ment archipel 
Charles Malloty, STOP 
Carole Garceau, Association des bio- 
logistes du Québec 
Gilbert Mucci. groupe de citoyens de 
la promenade Bellerive 

Gilbert Mucci. groupe de citoyens de 
la promenade Bellerive 
Nicole Boudreau. comité d‘école 
Saint-François.d’Assise 
Gabriel Goyette, directeur de l’école 
Saint-François-d’Assjse 
Cécile Lefebvre, résidante du quartier 
Claude Chouinard, résidant du secteur 
Tétreaultville de I’ile-de-Montréal 
Gérard Massé. biologiste 
Pauline Lapointe. résidante du quartier 
J.E. Raymond, résidant du quartier. 
pilote dans le port de Montréal 
Laurent Labelle, résidant du quartier 



Date Partie Page de la Nom de l’intervenant 
de l’audience transcription 

5 min Infor”lation 
I9h30 (3e séance) 

5 

10 
66 

Jeannine Forest, résidante du quartier 

Charles Bradette 

Fernand Boudreault, sec. nés.. Arso- 
ciarion internationale des débardeurs. 

local 37s 

x2 

109 
136 
138 
155 
16X 

17Y 

205 
221 

10 mars Information 4 

19h30 (4e s&incc) 75 

105 
132 

160 

169 

1x1 
192 

218 
224 
23x 

256 
272 

276 
303 
312 

323 
337 
363 

373 
382 

411 

Charles Bradette pour Michel 
Héneault 

Maurice Bénard. résidant du auartier 
Claude Chouinaid. pêcheur ’ 

Alain Blain. pécheur 

Paul-Émile Tremblay, pécheur 
Jean-Paul Roy. pêcheur 
André Bissonnettr. résidant du quarticr 

Jean Marin. résidant du quartier 
Michel Famclart, RCM 

Michel Famclart. RCM 

Fraian Constantin. ABQ 

Carde Garceau. ABQ 

Pierre André, ABQ 
Gilbert Mucci. groupe de citoyens de 

la promenade Bellerive 

Laurent Lakllc 

J.E. Raymond 

Pierre André pour Chantal Ouimet. 
biologiste 

Jean-Paul Rov. résidant du ouartier 
Charles Bradctte, biologiste 

Pauline Lapointe, résidantc du qutiler 
Maurice Bénard, résidant du qutiie: 

Nicole Boudreau. Comité d’ccoie 

Saint-François~d‘Assiss 
Bruce Walkcr. STOP 
Roméo Harvey. r&idant du quartier 

Raymond St-Pierre. résidant du 

q”XlCT 

Michel Héneault 
Michel Famelart. RCM 
Jean Marin. résidant du qua-ticr 

M. Bouthillette. r&sidant du qumicr 

Pierre André, ABQ 

Michel Fnmrlan. RCM 



Date Partie Page de la Nom de l’intervenant 
de l’audience transcription 

14 avril Audition 8 Association environnement archipe! 
19h30 (Ière séance) par Pierre Andre et Chantal Ouimer 

46 Groupe de six pêcheurs par Jean-Paul 
Roy et Aimé Bouthillette 

69 Association des biologistes du Quebec 
par Carole Garceau 

112 Rassemblement des citoyens de Mon- 
tréal par Jean Roy, Michael Fainstat et 
Michel Famelart 

15 avril Audition 
19h30 (2e séance) 

4 

47 
49 

64 

98 
116 
128 

Groupe de citoyens de la promenade 
Brlletive par Gilbert Mucci 
Cécile Lefebvre, r&idante du quartier 
Comité d‘école Saint-François- 
d’Assise par Nicole Boudreau et 
Gabriel Goyette 
STOP par Charles Mallory et Bruce 
Walkcr 
Charles Bradette et Patricia Dubeau 
M. Raymond, résidant du quartier 
Gabriel Goyettc, directeur de l’école 
Saint-François.d‘Assise 





Annexe II 

Liste alphabétique des intervenants durant 
l’audience 
Andrr, Pierre. Voir Association environnement archipel, Association des biolo- 

gistes du Quebec ct Chantal Ouimct. 

Association des biologistes du Quibec. Transcription: séances du 3 mars. p. 
14.17. IX-214, du 10 mars. p. 105-132. 132-160. 3X2-41 1, du 14 avril. p. 
69-l 12. Mémoire 21 pages. 

Association environnement archipel. Transcription: séances du 3 mars, p. 1 l-14, 
74-121. du 14 avril. p. 8-46. Mémoire. Il pages. 

Association internationale des débardeurs. local 375. Transcription: séance du 5 
mars. p. 66-82. 

Audet. Guy. ministère de l‘Environnement du Québec. Direction générale de la 
protection de ILenvironnement et de la nature, présence permanente. 

BEnard. Maurice. résidant du quattier. Transcription: sfanccc dit 5 mars. p. 
109-139. du 10 mars. p. 256.272. 

Bissonnette. André. rësidant du quartier. Transcription: séance du 5 mars, p. 
179.205. 

Blain. Alain. pZ~,hcur. Transcription: S&I~ du 5 mars. p. 13X-155. Voir 
Groupe de six pécheurs. 

Boudreau, Nicole. Voir Comité d‘école Saint-François.d’Assise. 

Boudreault, Fernand. Voir .4ssociation internationale des débardeurs. local 375. 

Bourquc. Pierre. ville dc Montréal, directeur adjoint, module parcs. Jardin bota- 
nique. pr&encc permanente. 

Bouthillefte. M.. rGsid;mt du quarlicr. Transcription: skmcc du 10 mars. p. 
373-3x2. 

Bradette. Charles. ‘Transcription: si:ance du 3 mars. p. 224-23X. du 5 mais. p. 
10-16. 82.109. du 15 avril. p. 4X-l lb. Mémoire, 12 pages. 

Chiniçr, Jacques. voir Pluram. 

Chouinard. Claude. @ridant du secteur Tétreaultville. Transcription: s&nces du 
4 mars, p. 120-155. du S mars. p. 136.138. 

Comit: d’kolc Sainr~François-d’Assise. Transcription: séances du 3 I mars. p. 
21:24. du 4 mars. p. 45-67. 67-73, du 10 mars. p. 272-276. du 15 avril. p. 
49-64. 12X-130. Memoire. 20 pages. 

Commission d’initiative et de di:uzl«ppement $conomique de Montréal 
(CIDEM). mandataire de la ville de Montr&l, présence permanente. 

Constantin, Fraian. Transcription: séance du 10 mars. p. 75-105. 
Dion, Richard. wir Pluram. 

Dubeau. Patricia. voir Bradette. Charles. 

Fainstat. Michaçl. voir Rasscmblemçnt des citoyens et citoyennes de Montréal. 
Famellafl. Michel, voir Rassemblement des citoyens et citoyennes de Mont&. 

Fore~t, Jeannine. rkidantc du quartier. Transcription: séance du 5 mars. p. fi à 



Garceau. CaroIe. voir Association des biologistes du Québec. 

Girouard. Luc. voir Pluram. 

Goyrtre. Gabriel. voir Comirc d‘kole Sainr-François.d‘Assise. 

Grwpc dc cimycns de la promenade Rellerive. Transcription: s&u~es du 3 mars. 
p. 17-21.214~225,du4mars.p.6-45.du 1Omars.p. 160.lhY.du 15avril.p. 

4-47. Mi-moire, 7 pages. 

Groupe de six pêcheurs. Transcription: séance du 14 avril, p. 46-69. Avis, 2 
pages. 

Harvey, Rom&, rkidant du quatier. Transcription: séance du 10 mars. p. 

303.312. 

Héneault. Michel. Transcription: séance du 10 mars. p. 323-337. 

Labelle, Laurent, rcsidanr du quanier. Transcription: séance du 4 mars. p. 
229-264. du 10 mars, p, 169.181. 

Lapointe. Pauline, résidante du quanier. Transcriplion: séance du 4 mars. p. 

16Y-206. du 10 mars, p. 23X-256. 

Lçclcrc. Jean, minist?x du Loisir. dc la Chasse et de la Pêche du Quibec, prc- 
sente pemlancnte. 

Lefebvre. Cécile. rkidante du quanier. Transcription: séance du 4 mars. p. 
73-120. du 15 :~iril. p. .17~4Y Aui5. 2 pages. 

Maiiory, Charles, voir STOP. 

Marcotte. Jean-Ru,<. Cl!hl. direcrcur du Service d’assainisscmen! des cwx. 

presencc pcrmanenre. 

Marin. Jean. résidant du quanisr. Transcription: séance du 5 mars, p. 205-22 1, 

du 10 mars. pu 363.373. 

Mas~. Gérard. Transcription séance du 4 mars. p. 155.169. 

Matau. Richard. ville de Montréal, Service des travaux publics. module voirk. 

presence permnncnte. 

Mucci. Gilben. voir Gruupc de citoyens de la promenade Bellerive. 

Ouimet. Chantal. Transcription: séance du 10 mars. p. 192-218. 

Pcircault. Raymond. ville de Montréal. Service des fravaux publics. prkence 

pcrmanenr~. 

Pichc. Claude. ville de Montréal. commissaire industticl. prkence permanente. 

Pluram. firme consu!tante du prr>moteui. pr&nce pennancnte. 

Rassemhicmcnt des citoyens ct citoyennes de Montréal. Transcription: S&UI~~ du 

3 mars. p. 24-3 1, du 5 “IXS. p. 2-I--4, J 7 ‘1 du 10 mars. p. 4-?5. 337-353. 

41 l-121. du i4 avril. p. 111-139. Mémoire. 26 pages. 

Raymond. J.E.. rcskmt du quartier. Transcription: séances du 4 mars. p. 

206-229. du l(! im!rs. p. 181-1Y2. du 15 avril. p. 116.128. 

Roy. Jeun. voir Rassemblement drs citoyens du Québec. 

Roy. :can-Pau:. rkidant du quiinier. Transcription: séance du 5 mars. p. 

lh%!?Y. dil 10 ~mars. ?. 218~224. Voir Croupe de six pkhcurs, 



Saint-Pierre. Raymond, résidant du quartier. Transcription: séance du 10 mars. 
p. 312.323. 

Shooner. Pierre, directeur et commissaire général de la CIDEM. Voir Commis- 
sion d‘initiative et de développement économique de Montréal. 

STOP. Transcription: séance du 3 mars, p. 121-156, du 10 mars. p. 276.303. 
du 15 avril, p. 64.78. 

Thibodeau. Raymond, ville de Montréal. Service des travaux publics. présence 
permanente. 

Tremblay. Paul-Emile. Transcription: séance du 5 mars, p. 155-168. Voir 
Groupe de six pêcheurs. 

Vanier. Richard. ville de Montréal, directeur du Service des travaux publics, 
présence permanente. 

Vigeant. Roland, ville de Montréal, Service de la circulation, présence 
permanente. 

Walker, Bruce. voir STOP. 





Annexe III 

Liste des documents déposés 
(selon l’ordre chronologique et la provenance) 

A- Par le promoteur 

I Pluram inc.. Audit,nces publiques relatives au projet de quai pour fins 
récréntive.~ et de déwrsement occasionnel de neige dans le jkuve Saint- 
Laurent 0 I’extGmité ouest de la promenade Bellerive, texte de présenta- 

tion. Montr&l, 3 mars lY82. Y pages. 

2 Bail annuel entre la viIIc de Monuéal et lc ministère des Richesses naturelles 

du Québec. 1.5 mais 1978. 

3 Enrente entre la ville dc Montrkl et le Conscil des ports nationaux. 29 

décembre I Y8 1. 

4 Ville dc MontrGal. Service des travaux publics. module voirie. division trch- 

nique, Déneigement 19XI.198$. 1981-1983, cahier des charges spéciales. 

106 pages. 

5 Liste de notns de pêcheurs ou d‘utilisateurs de la voie Promçnade Bellerive. 

6 Ville de Montréal. Servicr des ~~~NIIJK publics, Quantité acfuelle de neige 
déversée dans les cours d’eau adjacents 0 la ville de Montrkd, par celie-ci. 
tableau. 

7 Ville de Montréal, Service des travaux publics, Application des pénalités 
aux entrepreneurs en déneigrment. en vertu de l’article 12.01 du cahier 
des charges .spéciales de déneigement: pénalité assortie: $1000, prévue et 
spécifiée à l’article 24.01. tableau. 

8 Mémorandum SUT Ics Opinions de deux associations de camionnage dans le 
cadre der audiences publiques relatives uu quai récréah~et de déversement 
occasiorrnd de la neige .BeUerive>>, 10 mars 1982, 2 pages. 

Y Ville de Montréal. Service des permis et inspections, division construction- 
bruit, Étude sur l’impact du bruit causé par le transport de la neige au quai 
Bellerive. 22 mars 1982. 19 pages. 

10 Pluram inc.. Pr&isions sur le volume dc circulation lourde engendrk par le 
projet propost: en relation avec la circulation existante, lettre de Richard Dion 
à Me Michel Yergeau, 24 mars lY82. 

II Ville de Montréal. Service des travaux publics, module voirie, division sou- 
tien fonctionnel et technique. Quoi Rellerive, Etude des coûts-bénéfices, éli- 
mination et transport de neige, IX mars 1982. 7 pages, 5 annexes. 

12 Vi!le de Montréal, Service des travaux publics, module technique,pH de In 
neige fraichument tombée et des obra.$ utilisés par la voirie, rapport 

d’analyse, 16 mars IYSZ. 

13 Ville dc Mont&l. Service des travaux publics, module technique. divers 

résultats d’analyse de ncigc. 

14 Ville de Montkal. Service des travaux publics. Quantité de sédiments rt!su- 
tant de la fonte des neiges aux sites Beaubien et Contrecoeur. lettre. 26 mars 

IY82. 



B- Par les organismes gouvernementaux 
15 Minist& du Loisir. de la Chasse et de la Pêche du QuPbec. Service de l’anlé- 

nayzment ct de I‘sxpioitation dc la faune. Jean-René Mongeau. Gkard 

,Marsé. Les p»;ssor>î dr /a rég;on de Montréal. Ia pêche sportive et commer- 

C;I~<,, ics ensemrncement.~, ksfrqêrer. la contamination par fe “?erCrrre et 
les PCB. Montr&a1 lY76, rappon technique no 06-13. 289 pag”. 

Ih Minjsrkrr du Tourisme. de la Chasse e, de la Pkhe du @éhcc. Service de 

I‘amkxagcment de la faune. G~%ard hlassé. FraGres à poisson.~ d’eau 
chaude du couloir Jluvial, entre Morrtrkd et le lac Sainl-Pierre. rapport 
technique. nwcmhrc lY74. 20 pages. 

17 S?ric dc xpt photos çn noir ct blanc prises le 22 juin 19X0 sur les bords de la 
pmmcnade Bcllcrive et illustrant la pkhe qui s’y pratique. Source J.R. Mon- 

geau. hiologiw. ministère du Loisir. de la Chasse el de la Pêche. 

18 Ministère du Tourisme. de la Chasse et de la Péche du Quchx. Scrvicr de 

I’am~nqement de la faune. Gkard MassC. Jean-René Mongeau. Influence 

dr la navigntion mnritinre cur la répartition géographique et I’ahondance 
relatiw des poisson.~ duJ7euw Saint-Laurent entrr Longuruil et Sorel. rap- 
pan technique. Iëvrier IY76, 41 pages. 

19 Ministère de l’Environnement du Quchcc. Direction protection de I‘environ- 

ncmcnt et de la ~naturc. Bkpo.sition des neiges U&S. note dc monsieur Guy 

Audet 5 monsieur Yves LeBlanc. 23 mars 1982. 

20 Minist?re de l’Environnement du Québec. Direction urotection de I’cnvir<!n~ 

21 

ncmsnr et de la nafurc. cr;tk,,r d, qualité de.r COU~’ d’eau en.fmctitm du 
u.wguî. note de monsieur Guy Aude1 à monsieur Yves LeBlanc. 25 mars 

IYX2. 

Ministère de !‘Environncmcnt du Québec, Service du contrôle des eaux pota- 

bics. Anûlyse dc trois échantillons de neige et autres informations connexes 
transmises par Pluram inc. 

22 Environnement Canada. Service de la protection de I’envimnncment. 

~valuaiion de l‘&ude d’impact préliminaire, Aménagement d.un quai pour 
fins r~cri:atives rt d>vcrsçmcnr occasionnel dc la neige par Marie-Josée 
Auclsir. dkemhre 1’181, 5 pages. 

23 Ministk du Lkçir. de la Chasse CL de la Pèche du Québec. Direction r?gio- 

nale de Mo”!r?al. let:re de monsieur Jean Hubert, directeur. Les parcs du 
Saint-Laurent U monsieur Luc Ouimet. objet: Lien entre la promenade Bel!~- 

rive et Ii: parc des ilcr~de-Boochsr~illr. 

C- Par le public 



26 Ass«ciari«n environnement archipel, Mémoire présenté ou Bureau d’ou- 
diences prrbliqurs sur I’environnemrtrt ne ?u.jet du quai pourfins rérréoti- 
WV et dévrr.wmcnt occasionorl de neige: Elude d’impact .sor I’envirorrne- 
mrnl pr&paré par Pierre Andrc et Chantal Ouimet, I I pages. 

27 Lefebvre, Cécile, Montréal. Aais à monsieur le président et messieurs les 

commissaires, 2 pages. 

28 Roy, Jean-Paul, pour un groupe de six pêcheurs, Mémoire présenté aux 
commissaires du Bureau d’audiences publiques sur i’environnemenr relnti- 
vement au projet de construction par /a ville de Montréal d’un quai pour 

fins récréatives et déversement occasionnel de neige, d’une longueur de 
140 m qui sera annexé ou quai de /a Cost. 2 pages. 

29 Comit6 d‘kole Saint-Fransois-d‘ Assise. Mémoire sur projet de construc- 
tion, par la ville de Montréal, d’on qoai pourfins récréatives et déeerse- 
menl occasionnel de neige, 20 pages. 

30 Association des biologistes du Qkbec. :Wémoire concernanf le projet de 
quoi pour ,fin.y récréotiver et déversement occorionnel de neige dans le 
fleuvr Soirrl-Larrrenl. par Carolc Garceau. 21 pages. 

3 I Mucci Gilbrrr. rcpr?sentant d’un groupe de citoyens de la promenade Belle- 

rive, Mémoire sur le projet de construction par la ville de Montréal d’un 
quai pour fins récréatives et déversemenr de neige attenant au porc de la 
promenade Bellerive, 1 pages. 

32 Rassemhlemenl des citoyens et citoyennes de Montréal. Mémoire sur le pro- 
jet de la ville de Montréal d’aménager un quai pour.fin récréative et déver- 
sement occn.sioonel de neige. 26 pages. 

33 Bradcttc Charles et Dubeau Patricia, Mémoire présenté nu BAPE relafif au 
projet de construction d’un quoipourfins récréatives et déversement occo- 
sionnel de neige, 12 pages. 





Annexe IV 

Bibliographie complémentaire 
1 Le Comité d-&dr sur le fleuve Saint-Laurent. rapport, 1978. 293 pages. 

2 Ministère du Tourisme. de la Chasse et de la Pêche du Québec, Service de 
I’aménagcment de la faune. Cartes de répartition géographique des espkes 
de poivrons du sud du Québec, d’après les inventaires ichtyologiques effec- 
tués de IY63 0 IY72, rapport spécial no 4. J.R. Mongeau. A. Courtemanche, 
G. Mass; et B. Vincent, 1974, Y2 pages. 

3 Office de planification et de développement du Québec, collection: Les sché- 
mas régionaux. probléma!iques er orienrations, L’eau dans l’aménagement 
et le déreloppement du territoire de la région de Montréal, 197Y, 394 pages. 

4 CommunautG urbaine de MontriaI. Service de l‘assainissement des eaux. 
L’eau richesse 0 protéger, S.P. Montréal, 1980. 

5 Office dc la langue française du Québec. Dictionnaire de l’eau, Association 
québécoise des techniques de l’eau et Office de la langue française, S.P. Qué- 
bec. 1979. 

6 Le Comite d’$ude sur le fleuve Saint-Laurent, Lefleuve Saint-Laurent et 
l’empiétement. annexe no II, A. Delisle. Y. Descoteaux et M. Denis. 1977, 
102 pages. 

7 Richards. J.C. and Associates Ltd. Labrecque, Vizina et associés. Étude de 
20 on.7 .sw la disposition de la neige dans la municipalité régionale 
d’Uttawa-Carlcton ct la communauté régiorrale de [‘Outaouois. 1972. 76 
pages. 

8 Lachance. M. et Sasseville, J.C., La neige des villes et la neige des champs. 
dansQ~~ébhec-Science, vol. 12, no 6. 1973, p. 12.13. 

9 Environmental Lelters. The Microjlora oJa Snow Depository in the City of 
Quebec. S.A. Visser. 4~4). 267.272. lY73. 

10 Langham, E.J. La neige. cette inconnue dansQuébec-Science. vol. 12. no 6. 
1973. p. 9-l 1. 

II Environnement Canada. Service de la protection de l‘environnement, Rap 
port du sous-comité du ruissrllement en milieu urbain. projets réalisés de 
1972 à 1978. 1981, 134 pages. 

12 Richards. J.C. and Associaes Ltd. Labrecque, Vézina et associés,Étudesur 
l’élimination de la neige pour le terriloire de la capitale nationale, 1973. 
163 pages. 

13 Communauri: urbaine de Montrkl, Service de planification, Occupation du 
sol. cane a” l:SO 000. 1977. 

14 Québec. Scrviccs dc protection dc I‘cnvironncmenr du Québec. Viateur 
Alain. Lu disparition des neiges usées en milieu urbain et la qualité de i’en- 
virorrnement. 1978. 17 pages. 





Annexe V 

Liste des requérants d’audience 

Association environnement archipel 
STOP 
Groupe de propriétaires des mes Bellerive et Paul-Pau 
Comité d’école Saint-François-d’Assise 
Regroupement des citoyens et citoyennes de Montréal 
Association des biologistes du Québec 





Annexe VI 

Lettres 

a) Michel Yergeau à monsieur Philippe timers. directeur des travaux publics 
de Montréal-Est, Ier mars 1982; 

b) Réponse de monsieur Edouard Rivet, directeur général. 5 mars 1982; 

c) Michel Yergeau à monsieur Jean-Guy Laberge, directeur des travaux 
publics de Ville d’Anjou, ler mars 1982; 

d) Réponse de monsieur Laberge. 25 mai 1982; 

e) Luc Ouimct à monsieur Jean Hubert. directeur du parc des îles-de- 
Bouchcrvillc. 5 mai 1982: 

0 Rfponse dc monsieur Hubert, 21 mai 1982. 



Par messager Montréal, le ler mars 1982. 

Monsieur Philippe Demers, directeur, 
Travaux publics, 
Hôtel de ville, 
11,370 , Notre-Dame est, 
Montreal-Est, 
Qc HlB 2W6 

Objet: Projet de quai poL,r I'ins rCcrC?atives et deversement 
occasionnel de neiye 
N/O 2813 

Monsieur, 

Cette lettre s'inscrit dans Ie cadre du Imandat que 
confiait au Bureau d'audiences [publiques sur l'environnement le 
ministre de l'Environnement, monsieur Marcel Léger, le 24 février 
1982, a l'effet de tenir une audience publique sur le projet de 
construction, par la Ville de Montréal, d'un "quai pour fins ré- 
creatives et deversement occasionnel de neige", attenant au parc 
de la Promenade Bellerive. 

Dans son étude d'impact, la Ville de Montreal écrit 
qu'il "est possible, a moyen terme, que les municipalités de ville 
d'Anjou et de Montréal-Est viennent déverser leur neige au quai 
propose, etant confrontées elles-mêmes aux problèmes de fermeture 
de depôts de neige existants et de ia non-disponibilité de nouveaux 
sites" (p. 20). C'est dans ce contexte que la commission d'audien- 
ce aimerait savoir s'il y a eu des contacts préalables d'établis 
par Montréal avec votre municipalité sur cette question ? De plus, 
votre avis serait apprécie sur ces questions connexes que sont les 
coûts du transport de la neige au quai proposé et les solutions 
adoptees par votre municipalité quant aux sites ou aux mcithodes 
d'élimination. 

En conséquence, la commis;ior, apprécierait recevoir 
votre avis écrit 5ur ces ouesiions. Ceci éviterait égalel3ent que 
vous n'ayez éventuellement 5 vous urEsenter 6 l'audience. 



Monsieur Philippe Demers, directeur, 
Travaux publics, 
Montreal-Est. 

2. 

Escomptant recevoir de vos nouvelles sous peu, je 
vous remercie de votre attention et vous prie d'agréer l'expres- 
sion de mes salutations distinguées. 

Le vice-president, 

MY/nc 

C.C. MM. Luc Ouimet 
Yves LeBlanc 

O~py?- 
Michel Yergeau, avo at.?. 

P.S. Nous apprécierions recevoir votre repense aussitat que 
possible compte tenu du fait que l'audience publique 
sur cette question débute le 3 mars 1982. 



VILLE DE 
MONTRÉAL-EST Le 5 mars 1782 

Ohj<at: Vi~lle de Montr&a1 - 
Projet de quai pour fins récréatives 
et de déversement occasionnel de neige. 
V/O: 2813 
KlRéf.: dg320305/7-134 

Monsieur, 

Notre directeur du Service de Travaux Publics nous a transmis 
votre lettre du Ier mars 1982. 

Nous désirons vous informer que votre lettre constitue notre 
premier contact avec le projet mentionné en rubrique et à la 
connaissance du soussigné, la Ville de Montréal n'a jamais 
informé de façon particulière la Ville de Montréal-Est. Ce 
que nous en connaissons nous l'avons appris par les média 
d'information. 

Si la Ville de Montréal-Est devait utiliser ce site pour y 
déverser de la neige, il s'ensuivrait nécessairement une 
hausse des coûts de transport. La distance maximale des 
dépotoirs .i neii;e est actuellement d'environ 1,6 kilomètres. 
Si l'on devait utiliser le lieu de déversement projeté par la 
Ville de ilontréal, cette distance serait portée à environ 5,l 
kilomètres soit une augmentation de distance de 219%. COllEle 
les coûts de transport sont reliés directement à la distance, 
on pourrnir prévoir une augmentation dans le même ordre. 

La i'ille de Montréal-Est utilise présentement trois sites pour 
le dépôt de la neige. Ces sites sont localisés comme suit: 

- Terrain appartenant à la Ville de Montréal-Est, à l'ouest 
'de l'evencle I.cliCvre et au sud de la rue Sherbrooke 

(2,? !?eciarcs); 

- Terrai- loué de la compagnie Texaco Canada Inc., au nord 
de la rue tIoch?laga, entre les avenues Georges-V et 
Lakerirld (environ 7 hectares); 

- Terrain 1ouE du Havre de Montréal, en aval du quai Marien 
(environ 2 hectares). 

. ../? 
62. 



Le 5 mars 1982 

Me Michel Yergea”, awcat 

Objet: Projet de quai pour fins récréatives 
et de déversement occasionnel de neige. 
VID: 2R13 
N/Réf. : dg820305/7-134 

2 . . . 

Les sites de dépôts sont nettoyés aussitôt que possible après 
la fonte des neiges. 

A date, nous évitons, en autant que cela nous est possible, de 
déverser de la neige directement dans les eaux du fleuve 
Saint-Laurent. Qu’on le veuille ou non, lorsque l’on enlève 
la neige, une certaine quantité de rebuts sont enlevés en même 
temps tels que sacs de platique, boûts de bois, papier et 
carton, etc. Tous ces déchets, en plus de choquer la vue, 
peuvent être un hazard pour la navigation de plaisance 
lorsqu’ils sont emportés par le courant. La question de 
sédimentation est aussi à considérer. Il n’y a qu’a visiter 
le site d’un dépotoir à neige après la fonte. 

Espérant que ces renseignements et observations sauront être 
utiles, nous vous prions d’agréer, monsieur, nos salutations 
les meilleures. 

Le directeur général, 

EDOUARD RIVET, ing. 



Gouvernement du Ouébec 
Bureau d’audiences publiques 
sur I’envlronnemeni 

Par messager Montreal, le ler mars 1982. 

Monsieur Jean-Guy Laberge, directeur, 
Travaux publics, 
;;t..l de ville, 

4e avenue, 
Villé d'Anjou, 

Qc 
HlJ ZE9 

Objet: Projet de quai pour fins rhcréatives et déversement occa- 
sionnel de neige 
N/D 2813 -.-_~_~ 

Monsieur, 

Cette lettre s'inscrit dans le cadre du mandat que 
confiait au Bureau d'audiences publiques sur l'environnement le 
ministre de l'Environnement. monsieur Marcel Léger, le 24 février 
1982, a l'effet de tenir une audience publique sur le projet de 
construction, par la Ville de Montréal, d'un "quai pour fins ré- 
créatives et déversement occasionnel de neige", attenant au parc 
de la Promenade Bellerive. 

Dans son étude d'impact, la Ville de Montréal écrit 
qu'il "est possible, a moyen terme, que les municipalités de ville 
d'Anjou et de Montreal-Est viennent déverser leur neige au quai 
propose, 6tant confrontees elles-mêmes aux problèmes de fermeture 
de dépôts à neige existants et de la non-disponibilité de nouveaux 
sites" (p. 20). C'est dans ce contexte que la commission d'audien- 
ce aimerait savoir s'il y a eu des contacts préalables d'établis par 
Montréal avec votre municipalité sur cette question ? De plus, vo- 
tre avis serait appréciE sur ces questions connexes que sort les 
coûts du transport de la neige au quai proposé et les solutions adop- 
tées par votre municipalite quant aux sites ou aux méthodes d'élimi- 
nation. 

En consfquence, la commission apprécierait recevoir vo- 
tre avis écrit sur ces questi-ns. Ceci ed~iterai+ fgalelwnr que vous 
rl'ayez éventuellement 2 'vo:15 pt.éccnteb, a i dL)ditnrF. 

D'autre pilrt, je dwel!t-e à V!iL!Yl ~i?\riositicn pzur twte 
information additionnelle sur le projet ct vous 5iQnJle que !'audiep- 
ce publique débutera le 3 iwars 1’182, 0 191133 du SOUS-sol de I'é9li.;e 
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Monsieur Jean-Guy Laberge. directeur, 
Travaux publics, 
Ville d'Anjou. 

2. 

Saint- François d'Assise. 700 rue Georges-Bizet a Montr@ai. 

Escomptant recevoir de vos nouvelles sous peu, je 
vous remercie de votre attention et vous prie d!agréer l!e%pres- 
sion de mes salutations distinguées. 

le vice-président, 

MY/nc 

C.C. MM. Luc Ouimet 
Yves LeBlanc 

P.S. Nous apprécierions recevoir votre réponse aussitôt que 
possible compte tenu du fait que l'audience puhlique 
sur cette question débute le 3 mars 1982. 



Ville d’Anjou 
Services Techniques 

M. Michel Yengeuu, avocat 
Bwrenu d'audiences pubtiques 
Ati ~'envihonnemevtt 
5199 Shehbhooke es* 
SuLie 2881 
Motiéut, qué. 
HIT 3x1 

OBJET: Phoje,t de quai pout 6iti 

hë%étiw5 ei dévwemenf 
occanionnel de neige - 
ViLte de Mon.0uEo.l - 

Sude à un appel de M. Yuti LebLanc concexnant Le dujti phécité, 
ti me do.&! p&&ti de vow XhU~timeL&e no6 COmmen&?.iAcb h&Litivemeti à 
ce phojet avec VilLe d'Anjou ConcehnaYtt P'utUtion de ce dépSt d 
neige. 

Anjou a phéAttietneti de.ux ou Ltoti kbttint bw( &bqu& &Le 
dépobe &z neige -thanbpoh~~e phouenunt de,5 did6énetiec> hueb de bu muni- 
cipa&té. A phemiëke vue, il MOU~ appamSw.Lt Lh& coti~x de Lhank 
potieh cette neige au quai de MonaMat étant donné & titance qui noti 
6 épahe . 

Nuun ebbayom de guhden no6 dépôti de neige en-dedam de deux 
kiLomè%~ de @çun à minitien Mo6 dépensa de 2hanbpch.t. 

Ve p!ti, noun nommen epl aain de @&e @ihe une éxude A~L fa 
pobbibikté de 5e behv.Lt du Auhpik,5 d’hagie que dépetie une hal;l(ine- 
hic étinXbiAGe buA noL.te &wiLG.he. IL q aukaii peu&êLhe !ieude ne 
behvih de L'excédent d’énatgie dont e,Ue tipone poti et(6ecLivement 
y &he @ndhe i?a neige. 

NO~ awow ég&meni p!u&ieti5 ~ennaiti r~‘tivZh niALé. dati 
nofhe patic indwMet qui peuvect, à l'occtiion, hcnvih de dEp&t à 
neige Lahbque Les benoiti bc OCPU! bewlh. 

Somme Louie, nom ne ph~voyunb UUCUII phobk2me pOuh &?A Cinq (51 
phocha.ina années quant au dé@t à ~Gge e.t noti )Te crioyoti pan non p.Cti 
devoti 6e ~ehvti du quai que phuje.ttc .ta ViLte de A4onOGat à cent e66et. 
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Ehpéiant que ceh *n~ohma&o~ vouh nenoni tieb, 

Jean-Guy Labmge 

JGLfoZ 



!’ T Gouvernement du Ouébec 

1 
-1 T Bureau d'audiences publiques 
-j.i sur l'environnement 

Montréal, le 5 mai 1982. 

Monsieur Jean Hubert, directeur, 
Parc des Iles de Boucherville, 
55, Ile Ste-Marguerite, 
Boucherville, 
Qc J4B 5E6 

Objet: Etablissement d'un lien par bateau entre le parc de 
la promenade Bellerive et le parc des Iles de ~OU- 
cherville 

Monsieur, 

La presente lettre fait suite~aux conversations telepho- 
niques que nous avons eues concernant le sujet en rubrique. Cette 
suggestion de l'etablissement d'un lien entre le parc de la prome- 
nade Bellerive et le parc des Iles de Boucherville a ete faite B la 
commission par monsieur Gilbert Mucci, représentant d'un groupe de 
citoyens de la promenade Bellerive, lors des audiences publiques te- 
nues sur le projet de construction, par la ville de Montrdal, d'un 
quai pour fins recréatives et déversement de neige attenant au parc 
de la promenade Bellerive. 

J'extrais du rapport de Monsieur Mucci, 3 la page 6, la 
citation suivante: 

“Il existe deja a l'extrémite est un embarcadere; 
pourquoi ne pas relier la promenade Bellerive 
avec les Iles de Boucherville par un traversier. 
Les amateurs de plein-air et les sportifs pour- 
raient en profiter. Le minist$re du Loisir, de 
la Chasse et de la Pêche serait probablement ra- 
vi d'autant plus que prochainement les Iles se- 
ront reliees avec la rive sud". 

Pour les fins d'analyse de notre enquête, la commission 
serait desireuse d'obtenir de vous des renseignements sur les 
sujets suivants: 

1) Le ministere du Loisir, de la Chasse et de la Pêche, en l'oc- 
curence la direction des parcs des Iles de Boucherville, trou- 
verait-il souhaitable l'établissement d'un lien par traversier 
entre un parc urbain et un parc metropolitain ? Est-ce que 

5199, Sherbrooke est 
suite 28.31 
Montr&ai, QC 
HlT 3X1 
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Monsieur Jean Hubert, 2. 

2) 

3) 

ce lien apparaît compatible ou pose-t-il des problèmes conflic- 
tuels de vocation de parc ? 

Parmi les activités recréatives prévues aux Iles de Boucherville, 
a court et a moyen termes, y a-t-il des projets concernant la 
pêche sportive et le cyclisme ? 

Serait-il possible techniquement d'assurer ce lien et de trans- 
Porte~r les bicycles des cyclistes ? 

La commission vous remercie de la collaboration que vous . . 
apportez a son enquëte pour donner suite aux representatlons des 

citoyens. 

Veuillez agreer, Monsieur Hubert, l'expression de nos 
sentiments les meilleurs. 

Le commissaire, 

LO/nc Luc Ouimet 



Gouvernement du Ouébec 
Ministks du Loisir, 
de la Chasse et de la Pêche 
Direction rbgionale de Montrbal 

55, Ile Ste-Marguerite 
C.P.30, Boucherville, J4B SE6 

Boucherville, le 27 mai 1982 

M. Luc Ouimet, commissaire 
Bureau d'audiences publiques 
sur l'environnement 
5199 est, Sherbrooke 
suite 2881 
Montréal, HlT 3X1 

SUJET: Lien entre la promenade Bellerive 
et le parc des Iles-de-Boucherville 

Monsieur, 

Je vous fournis, suite à votre 
demande, les renseignements désirés concernant le parc des 
Iles-de-Boucherville. 

1. Il est souhaitable que le parc des Iles-de-Boucher- 
ville puisse être éventuellement relié par bateau- 
passeur avec la rive du fleuve dans l'est de Montréal. 
Non seulement ce lien est compatible avec la vocation 
du parc mais il favoriserait grandement l'accessibilité 
au parc aux cyclistes de Montréal qui ont un empêche- 
ment d'accès dû au tunnel Hyppolite-Lafontaine qui 
n'offre pas de voie piétonne et cyclable. 

2. La randonnée à bicyclette sera une activité privilé- 
giée au parc des Iles-de-Boucherville. Environ 30 kilo- 
mètres de sentiers cyclables sont en voie d'y être 
aménagés. De plus, la pêche sportive à gué et en em- 
barcation pourra y être largement pratiquée et sera 
favorisée par des aménagements spécifiques. 
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M. Luc Ouimet 2/... 

3. Il serait techniquement possible de créer un lien par 
bateau-passeur entre la rive de l'île de Montréal et le 
parc des Iles-de-Boucherville soit en construisant 
un quai à l'île Charron en face du port de Montréal 
soit en amenant la navette jusqu'au quai de l'île 
Grosbois qui sera aménagé par notre ministère en vue 
d'une liaison avec la rive Sud à Boucher-ville. Dans 
la seconde hypothèse, le temps de transport entre 
Montréal et l'île Grosbois est de beaucoup supérieur 
à celui d'un lien avec l'île Charron. Dans la première 
hypothèse impl'iquant la construction d'un quai non 
prévu dans le plan actuel d'aménagement du parc, ce 
projet devrait être soumis à la direction de l'aménage- 
ment du ministère du Loisir, de la Chasse et de la 
Pêche pour y être étudié et intégré éventuellement dans 
le plan s'il devait'recevoir l'accord des autorités. 

J'espère avoir répondu adéquate- 
ment à vos interrogations et je vous prie d'accepter 
l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

Jean Hubert, directeur 
Les Parcs du Saint-Laurent 

JH/lb 





Annexe VII 

Étude d’impact du bruit causé par le transport de la neige au quai Bellerive, Ville 
de Montréal, service des permis et inspections. 



VILLE DE MONTRÉAL 
Service des permis et inspections 

Motthieuh Raymond T. Cyh, .&g. 
hb~.btant-dihectew 
Mad&e vatie 
Senvice des Thavaux pubfia 
700, hue Saiti-Antoine tit 
Motiéal, Quuébec 
HZY IA6 

Division administrative 

Objet: Au&encei pubfiqued - !&CG R&t%iv~ 
Demande de Ile Michel YehgeLuI à 
monnieuh PieJUte ShookWt - 

810, rue Saint-Antoine est 
Montréal HZY lA6 



22 mars 1982 

Service des permis et inspections 
'Division construction, - bruit 

ETUDE SU‘R L'IMPACT DU BRUIT 

CAUSE PAR LE TRANSPORT DE LA NEIGE 

AU QUAI BELLERIVE 

Minh Duc Truong, ing., M.Sc.A. 
Contrôle du bruit 
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1. But: - 

Evaluer l'impact du bruit de la circulation sur la rue Nôtrë- 

Dame par le transport de. la neige au quai Bellerive. 

2. Les données du problemes:. 

Le quai Bellerive, d'une largeur d'environ 140 mètres, est 

situe sur le prolongement de la rue Liébert et de la promenade 

Bellerive. 

Lors des pet-iodes de deversement, on prévoit un taux d'arrivage 

de 150 a 180 camions 3 l'heure dont la majorite arriveront au quai 

par la rue Notre-Dame du c6té ouest de la rue Liebert. 

Cette etude comprend deux parties: 

a) mesurer le niveau de.bruit dans les conditions actuelles le long 

de la rue Notre-Dame et dans les pet-iodes diurnes et nocturnes; 

b) estimer l'augmentation potentielle du bruit avec l'augmentation 

du camionnage lors des périodes de deversement. 

Plusieurs facteurs conditionnent le niveau de bruit dont: 

- le debit horaire total des véhicules (Q) 

- la vitesse moyenne des vehicules (V) 

- le pouncentage des camions dans le trafic (p) 

- l'heure et la distance considerks pour la mesure du bruit. 

Les trois premiers variables sont necessaires pour la prediction 

du niveau selon le modele Johnson & Saunders qui dans ce cas s'appli- 

que pour des conditions de trafic ininterrompu (freely flowing traffic) 

et pour une distance de 10 metres de l'axe de la circulation. 

Comme nous ne possedons pas de mesures directes du pourcentage 

des camions, ce dernier sera.estime en fonction de l'heure et du 

debit du trafic. On considere aussi que le mercredi represente une 

journée normale de la semaine. 



3. Modele de prediction * 

a) Niveaux statistiques (à 10 metres de l'axe de circulation) 

L1o = 18.1 +16.2 log V t 8.9 log Q + 0.117o (dBA) 

L50 = - 3.0 + 13.0 log V + 15.1 log Q + 0.096p (dW 

L90 = -24.2 + 9.8 log V+ 21.3 log Q + 0.075o (dBA) 

oa, Lj(y Lsp Lgp sont les niveaux de bruit atteints ou dépasses 

durant lO%, 50% et 90% du temps d'analyse 

respectivement 

Y est la vitesse moyenne des vehicules (km/h) 

Q est le debit total horaire de la circulation (vehicules/heure) 

p est le pourcentage des camions ou vehicules lourds (X) 

b) Domaine d'application du modele 

50 km/h < V < 101 km/h 

780 véh/h < Q 4 4500 véh/h 

4% < P 4% 52% 

c) Influence des parametres 

Augmentation des niveaux statistiques lorsque la valeur de chaque 

parametre pris individuellement est doublee. 

Llo 2.7 4.9 0.1 

L50 4.5 3.9 0.1 

L90 6.4 2.9 0.1 

(dBA) 

*) Johnson & Saunders. "The evaluation of noise from freely-flowing traffic", 
Journal of Sound & Vibration, Vol. 7, 287, (1968). 



En general, l'extrapolation pour des valeurs en dehors du domaine 

d'application est invalide. Toutefois, certaines etudes demontrent 

qu'on peut utiliser le modèle sans grande erreur pour un debit aussi 

faible que 100 vehicules/heure et que le niveau de bruit ne change pas 

de façon significative pour les vitesses moyennes de 40 Wheure. 

L'extrapolation n'est cependant pas valide quand la proportion des 

camions est inferieure a 4%. 

Le tableau precedent illustre l'importance de chaque parametre 

pris individuellement. Il est relativement facile cependant d'observer 

une certaine interaction entre le debit et la vitesse des vehicules, 

si bien ~que pour des conditions envisagees. la presdiction peut être 

legerement différente de la realite. 

On peut constater également que l'importance rX .tive des camions 

est largement inferieure a celle du debit et de la vitesse. Ce qui 

veut dire que le niveau de bruit est surtout fonction du nombre de 

sources et non de leur caractère (camion ou automobile). 

Ces considerations sont necessaires pour l'interpretation des ré- 

sultats qui vont suivre. Ainsi, lors des periodes de nuit oD la circu- 

lation est faible, on doit considerer les pr6dictions comme une indica- 

tion seulement puisque le modele ne s'applique pas. 

Nous avons retenu pour fins de calcul: une vitesse moyenne de 

50 km/heure et une augmentation du debit de 180 camions /heure et de 

350 camions/heure pour representer les pires conditions. 

Pour des fins d'interpretation et de comparaison, le niveau equi- 

valent predit est estime comme la moyenne arithmetique des niveaux 

L50 et L10 (Le modele ne fournit pas d'expression directe du Leq). 

Les resultats sont resumes sous forme graphiques dans les figures 1, 2 

et 3. D'autres details sont donnes dans l'annexe 1 et 2. 
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5. Rhultats et conclusions 

De façon generale. toute augmentation du debit et/ou de la 

vitesse du trafic se traduit par une augmentation du niveau de bruit 

tel qu'indique dans le paragraphe 3 C. L'effet du pourcentage des 

camions peut être considere comme negligeable par rapport au debit 

et à la vitesse. 

Les figures 1. 2 et 3 indiquent que l'augmentation du bruit est 

significative en pet-iode de nuit et que les mesures confirment assez 

bien nos hypotheses de depart. L'&art entre les valeur5 mesure@5 

et estimees depend de plusieurs facteur5 mais on peut l'attribuer 

partiellement 2 leurs distances differentes de mesure et partielle- 

ment au fait que le modele ne s'applique pas pour les faibles debits 

et proportions des camions. C'est ce qui se produit lors des pet-iodes 

de nuit. Dans ce cas, le modele surestime les hauts niveaux statisti- 

ques LLO et L60 et 5ous:estime le niveau statistique LgO. 

En passant d'une augmentation de 180 camions à l'heure a 360 

camions a l'heure, nous trouvons que l'augmentation differentielle 

est de l'ordre de 3 Fi 5 dBA la nuit et de 1 8 2 dBA le jour. D'autres 

hypotheses sur la composition du trafic ont aussi eté envisagees mais 

comme note plus haut, les predictions s'averent pratiquement les mêmes. 

On peut donc conclure qu'il y aurait une augmentation substantielle du 

bruit lors des opirations de deversement de nuit. 

Considerons maintenant le probleme sous l'angle de nuisance dans 

les lieux habites. La figure 3 montre les variations horaires du 

niveau équivalent (Leq) a 10 metres de la rue Notre-Dame. Ce bruit 

sera attenue par les facteurs suivants: la distance, la presence des 

espaces couvert& de neige, et l'isolation acoustique des portes et 

fenêtres. Ces dernier-es procurent une attenuation typique de 25 dB. 

Le tableau suivant montre le degre d'attenuation du bruit avec la 

distance et au-dessus des differents types de surface. En supposant 

que les surfaces enneigeer ont la même capacite d'absorption du bruit 

qu'un champ de blé, on peut compter sur une atténuation moyenne sup- 

plementaire de 5.8 dB par doublement de la distance. 



9- 

Taux d'attenuation du bruit de la circulation en presence 

de drEff&ents types de surfaces (pour chaque doublement de la distance) * 

Béton gazon terrain cultive champ de bl6 

L1o 3.2 4.4 4.8 - 5.9 6.6 

L50 2.5 3.3 3.4 - 5.1 5.0 

L90 1.8 2.5 2.2 - 4.2 3.4 

* D'apres Delany M.E. "Traffic Noise", Acoustics & Vibration progress 

vol. 1 T. Wiley & Sons. 

Or, selon la figure 3. le niveau equivalent moyen (avec une augmen- 

tation de 180 camions/heure s'ctablit a 68.5 dBA. 

Pour les maisons situees ?I plus de 20 metres de la rue Notre-Dame ce niveau 

sera reduit a 68.5 - 25.0 - 5.8 = 37.7 dBA donc a la limite permise pour 

les lieux habités (Ordonnance No 2 Reglement 4996) qui est fixée: a 38 dBA 

la nuit (entre 23:00 et 07:OO heures), a 45 dBA le jour (entre 07:OO et 

19:OO heures) et a 40 dBA en soiree (entre 19:OO et 23:00 heures). 

Pour les residences situees tout pres de la rue Notre-Dame, le depas- 

sement de niveau en période de nuit sprait voisin de 6 dBA puisqu'on ne 

peut compter sur l'attr%uation due a la distance. 

On ne doit pas oublier que le dcversement de la neige ne se fera qu'en 

hiver et (a cette pcriode de l'annee, les fenêtres seront d'ailleurs toutes 

fermees) qu’il devra être effectue sans delai. 



ANNEXE 1 Conditions et rhultats 

des mesures 
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Equipement: 

Microphone 

Preamplificateur 

Analyseur statistique 

Imprimante alpha numfrique 

Sonometre, 

Calibrateur acoustique 

Anemometre 

Ajustements: 

B & K 41-65 Serie 870600 

B&K 2619 Sdrie 702388 

B & K 4426 Serie 669345 

B&K 2312 S&ie 698016 

B & K 2226 St?rie 851373 

8 & K 4230 S6rie 724694 

Bristol 

4426 

2312 

4230 

Nombre d'khantillons 7000 

Periode d'echantillonnage 0.5 sec 

Echelle 36 3 100 dB 

Detecteur R M S Fast / Instant level 

Impression Temps et donnees a toutes les heures 

de façon automatique 

Calibration de la chaine de mesure a 93.8 dB 

Accumulateur 12,VCC 

Position du microphone: 

1) releve automatique avec le camion: 

- 100 pieds de l'intersection Liebert - Notre-Dame (coin Liebert) 

- 10 pieds de hauteur 

2) .releve manuel au sonometre 2226: 

- . 30 pieds de l'intersection Liebert i Notre-Dame et Beaugrand f 

Notre-Dame. 

4 pieds de hauteur 



Conditions Meteorologiques selon Dorval 

3 01:OO hr a 03:OO hr a 05:OO hr 

Humidite relative 69% 74% 74% 

Pression barometrique 101.9 kPa 101.8 kPa 101.7 kPa 

Vent S-SE 17 km/h S-SE 11 km/h S-SE 11 km/h 

Temperature ooc 0% ooc 

- Vent mesure par 1'anemomGtre du camion: 

Variable de 0 à 10 noeuds, moyenne 3 noeuds 

- Etat de la chaussée: humide 

- LegWe précipitation de neige a 02:OO hr et 05:OO hr 

Comptage de vehicule 

de 00:30 hr a 01:OO hr 

120 vehicules dont 4 autobus et 3 camions 

de 03:07 hr à 03.37 hr 

41 vehicules dont 3 autobus et 7 camions 

de 05:lO hr a 05:40 hr 

120 vehicules dont 6 autobus et 36 camions 

vitesse moyenne: 30 milles à l'heure a 40 milles a l'heure. 



Tableau 1 Distribution horaire du bruit en periode de nuit 10/03/82 12- 

Liebert/Notre-Dame . 

Niveau de bruit 23:00 0o:oo 01:oo" 02:oo 03:oo 04:DO 05:oo 
@ @ 

(dEA) 23:30 0l:OO 02:oo 
@ 

03:oo 04:oo 05:oo 06!00 

36 - 37.9 

38 - 39.9 

40 - 41.9 

42 - 43.9 

44 - 45.9 

46 - 47.9 

48 - 49.9 

50 - 51.9 

52 - 53.9 

54 - 55.9 

56 - 57.9 

58 - 59.9 

60 - 61.9 

62 - 63.9 

64 - 65.9 

66 - 67.9 

68 - 69.9 

70 - 71.9 

72 - 73.9 

74 - 75.9 

76 - 77.9 

78 - 79.9 

80 - 81.9 

a2 - 83.9 

84 - 85.9 

86 - 87.9 

88 - 89.9 

90 - 91.9 

92 - 93.9 

94 - 95.9 

96 - 97.9 

% du temps d'analyse 

yO. 1.1 

1.48 8.4 

6.67 12.2 

10.95 13.3 

12.9 11.5 

11.6 10.8 

10.0 8.5 

9.5 8.1 

9.3 7.4 

8.8 6.9 

7.7 4.9 

6.5 2’;8 

4.2 J.7 

1.7 1.1 

0.8 0.9 

0.2 0.4 

0.1 0.1 

0.1 0.01 

0.1 

5.8 

15.7 

J6.7 

13.8 

11.1 

7.6 

6.2 

5.1 

4.2 

4.2 

4.0 

2.8 

1.3 

0.7 

0.4 

0.2 

0.1 

0.03 

0.2 

11.2 

23.6 

17.3 

11.8 

8.3 

7.2 

5.0 

3.9 

2.9 

2.4 

1.9 

1.5 

1.1 

0.7 

0.3 

-0.2 

0.2 

0.2 

0.03 

0.03 

0.3 

10.0 

19.8 

17.5 

12.8 

9.0. 

7.1 

5.5 

3.6 

3.5 

3.1 

2.5 

1.6 

1.4 

1.1 

0.5 

0.3 

0.2 
--- 

0.03 

0.03 

5.3 

23.9 

20.7 

11.9 

8.7 

7.0 

5.6 

3.8 

3.4 

2.4 

2.2 

1.8 

1.2 

0.8 

0.7 

0.3 

0.1 

0.03 

0.01 

0.2 

5.4 

7.7 

9.8 

11.0 

1'1 .3 

10.2 

8.6 

8.2 

7.1 

6.0 

4.4 

3.6 

2.3 

1.5 

1.0 

0.7 

0.4 

0.2 

0.1 

0.1 ** 

0.1 

0.04 * 

0.03 * 
--- 

0.01 * 

-_- 

0.03 * 

* Niveaux provoqués par la fermeture des portes du camion 

t* Passage d'un camion dont le silencieux est defectueux. 
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Tableau 2. 

Niveaux statistiques en periode de nuit 10/03/82 

LiEbert/Notre-Dame 

Lx 23:oo 0o:oo 01 :oo 02:oo 03:oo 04:oo 05:oo 

(dBA) DO:00 OI:00 02:Oo 03:oo 04:oo 05!00 06800 

Ll 72.3. 72.8 71.0 69.5 69.8 70.3 75.3 

LlO 67.0 64.8 64.0 59.0 60.5 59.8 66.0 

L50 57.8 54.8 51.8 47.8 48.5 48.0 55.0 

L90 50.8 48.3 46.8 44.0 44.0 44.8 47.3 

L95 49.5 47.3 46.0 43.5 43.5 44.0 46.0 

L99 47.5 46.0 45.0 42.8 42.5 43.3 44.8 

Leq 62.6 61.2 59.8 57.8 57.0 57.5 66.4 

&: 

Lx niveau atteint ou depasse durant X% du temps d'analyse. 

ainsi: 

L1 reprhente les pointes de bruit 

L50 reprhente le niveau moyen 

L95 
représente le niveau du,bruit de fond 
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Tableau 3 Niveaux equivalents (1 minute) 

Periode de mesure intersection intersection 

Liebert / Notre-Dame Beaugrand / Notre-Dame 

(dM) (dBA) 

03:oo e 03:30 

05:oo @ 05:30 

01:oo @ 01:30 63.5 

58.5 

64.5 

59.5 

62.0 

57.5 

59.5 

59.5 

60.0 

53.5 

68.0 

64.0 

65.0 

58.0 

82.5 * 

63.5 

62.0 

55.0 

62.2 ** 53.0 65.8 ** 

72.5 (1 camion, 
58.5 1 autobus) 

55.0 

66.0 (autobus) 

58.6 ** 57.5 61.5 ** 

54.5 

62.5 (camion) 

66.5 

66.5 

64.8 ** 72.0 70.2 ** 
73.0 

71.0 

66.5 

Note: 

Ces releves ont et6 pris sur les rues secondaires..8 30 pieds du feux de 

circulation (hauteur du microphone: 4 pieds). (10/03/82) 

*) Camion dont le silencieux est defectueux et n'est pas tenu compte dans 

le calcul du Leq (5 minutes) 

**) Niveau equivalent moyen (5 minutes). 



Tableau 4 

Niveaux statistiques en pet-iode de jour (11:00 8 11:30 AM) 

intersection No 

%Y 45 46 47 48 49 50 51 Niveau 

(dBA) moyen 

Ll 84.0 85.8 84.5 84.5 80.3 84.8 87.5 84.5 

Llo 79.0 78.0 77.5 78.0 74.0 77.5 78.8 77.5 

L50 71.3 67.3 68.0 70.0 67.8 66.8 67.3 68.4 

L90 60.3 57.8 60.3 62.3 57.5 56.5 58.5 59.0 

L95 58.3 56.5 59.5 61.0 56.8 55.3 57.5 57.8 

L99 55.8 56.0 58.8 59.0 55.5 54.3 57.0 56.6 

4 74.6 74.4 73.7 74.3 70.6 73.4 75.3 73.8 

Notes: 

Ces données ont ete mesurees le 21 octobre 1980 aux intersections 

avec le camion laboratoire. 

L'echantillonnage est de 2000 echantillons / releve a 10 echan- 

tillons / seconde. 

Intersection des rues: 

45: Notre-Dame - de Saint-Just 

46: Notre-Dame - de Bruxelles 

47: Notre-Dame - Beaugrand 

48: Notre-Dame - de Beaurivage 

49: Notre-Dame - Georges-Bizet 

50: Notre-Dame - Frederic Chopin 

51: Notre-Dame - Liebert 

Conditions atmospheriques: 

Nuageux et frais, Temperature 6' C. Humidite relative 75'Z 
Chauss@e seche, vent: 0 a 3 noeuds. 





ANNEXE 2 Résultats des predictions 
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Tableau 5 Niveaux de bruit actuels calculés selon le debit 

et le % de camion hypothetique pour une vitesse 

moyenne DDE 55D km/heut-e 

Heure débit total * Pourcentage Niveaux statistiques a 10 m ** 
vGhic,ule/heure camion 

(SuPPose) 
L1o L50 L9cl 

00-01 370 5 69.1 58.4 47.6 

01r02 180 5 66.3 53.7 40.9 

02-03 140 5 65.4 52.0 38.6 

03-04 90 5 63.7 49.1 34.5 

04-05 130 5 65.1 51.5 37.9 

05-06 400 10 70.0 59.4 48.7 

06-07 1310 10 74.6 67.2 59.7 

07-08 1770 20 76.9 70.1 63.2 

08-09 1230 20 75.5 67.7 59.9 

09-10 850 30 75.3 66.3 57.2 

10-11 960 30 75.7 67.1 58.3 

11-12 1060 40 77.3 68.7 60.0 

12-13 1070 40 77.3 68.7 60.1 

13-14 1130 40 77.5 69.1 60.6 

14-15 1210 30 76.6 68.6 60.5 

15-16 1820 30 78.2 71.3 64.2 

16-17 2190 30 78.9 72.5 66.0 

17-18 1620 20 76.6 69.5 62.4 

18-19 1190 20 75.4 67.5 59.6 

19-20 1060 10 73.8 65.8 57.7 

20-21 840 10 72.9 64.3 55.6 

21-22 810 5 72.1 63.6 54.9 

22-23 750 5 71.9 63.1 54.2 

23-24 770 5 72.0 63.2 54.4 

*) mesure le mercredi 28/05/1980 à l'intersection Lepailleur / Notre-Dame. 

**) Les niveaux statistiques sont calcules selon le modele modifie de 

Johnson & Saunders. 



Tableau 6 Augmentation anticipee du niveau de bruit (dBA) 

Heure DEbit Nouveau Augmentation de niveau 
modifie % camion AL10 AL50 AL90 

00-01 730 51.8 8.1 9.0 9.8 

01-02 540 68.3 11.7 13.3 15.0 

02-03 500 73.4 12.9 15.0 16.9 

03-04 450 81.1 15.1 17.9 20.6 

04-05 490 74.8 13.3 15.5 17.5 

05-06 760 52.6 7.5 8.3 9.1 

06-07 1670 29.4 3.2 3.5 3.7 

07-08 2130 33.5 2.3 2.5 2.8 

08-09 1590 38.1 3.1 3.5 3.7 

09-10 1210 50.8 3.8 4.3 4.8 

10-11 1320 49.1 3.5 3.9 4.4 

11-12 1420 55.2 2.9 3.4 3.8 

12-13 1430 55.1 2.9 3 .,4 3.8 

13-14 1490 54.5 2.8 3.2 3.6 

14-15 1570 46.1 2.9 3.3 3.6 

15-16 2180 41.6 2.1 2.3 2.6 

16-17 2550 39.9 1.8 1.9 2.1 

17-18 1980 34.5 2.5 2.8 3.0 

18-19 1550 38.6 3.2 3.6 3.8 

19-20 1420 32.8 3.8 4.1 4.5 

20-21 1200 33.5 4.1 4.6 5.0 

21-22 1170 34.2 4.9 5.2 5.6 

22-23 1110 35.8 5.1 5.5 5.9 

23-24 1130 35.3 5.0 5.5 5.8 
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Tableau 7 Niveaux de bruit futurs calcules selon les nouvelles 
conditions - vitesse moyenne des vehicules 50 km/heure 

Heure debit total % camion Niveaux statistiques a 10 m (dBA) 
véh/heure (nouveau) LlO L50 L90 

00-01 730 52 77.2 67.4 57.4 

01-02 540 68 78.0 67.0 55.9 

02-03 500 73 78.3 67.0 55;5 

03-04 450 81 78.8 67.0 55.1 

04-05 490 75 78.4 67.0 55.4 

05-06 760 53 77.5 67.7 57.8 

06-07 1670 29 77.8 70.7 63.~4 

07-08 2130 34 79.2 72.6 66.0 

08-09 .1590 38 78.6 71.2 63.6 

09-10 1210 51 79.1 70.6 62.0 

TO-11 1320 49 79.2 71.0 62.7 

11-12 1420 55 80.2 72.1 63.8 

12-13 1430 55 80.2 72.1 63.9 

13-14 1490 55 80.3 72.3 64.2 

14-15 1570 46 79.5 71.9 64.1 

15-16 2180 42 80.3 73.6 66.8 

16-17 2550 40 80.7 74.4 68.1 

17-18 1980 35 79.1 72.3 65.4 

18-19 1550 39 78.6 71.1 63.4 

19-20 1420 33 77.6 69.9 62.2 

20-21 1200 34 77.0 68.9 60.6 

21-22 1170 34 77.0 68'.8 60.5 

22-23 1110 36 77.0 68.6 60.1 

23-24 1130 35 77.0 68.7 60.2 


